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i TICS CIVILE. — Cour d'appel d'Orléans (2
e
 ch.) : Of-

fres réelles; réduction du loyer; taux du dernier res-

IDSTKB CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.): 

pétition imprimée; signature à domicile; colportage. — 

Bulletin : Objets saisi*; détournement; recel; inten-

t
j
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 . Cour d'appel de Paris (ch. correct.) : Société 

tont'inière; gérant, détournement de fonds; abus de 

conBance. — Cour d'assises de la Seine •■ Tentative de 

vol- arrestation en flagrant délit. — Cour d'assises du 

Loiret : Incendie. — Tribunal correctionnel de Paris 

[T ch.) = La société la Parisienne pour l'exploitation 

des mines de la Californie; plainte en escroquerie; 
nouvel incident. 

T MBOSADX ÉTRANGERS. — Cour criminelle centrale de 

Londres : Procès de Robert Pate; outrage contre la 
persoûne de la reine. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

L'Assemblée a fait aujourd'hui un pas de plus dans la 

voie détestable et sans issue où elle s'était engagée avant-

hier et hier. Elle a définitivement adopté l'amendement 

de M. Casimir Périer, qu'elle avait déjà pris eu considé-

ration et dont nous avons fait connaître le texte. On avait 

annoncé que cet amendement, considéré comme para-

graphe additionnel à la proposition de M. de Tingny, 

donnerait lieu à un vote d'ensemble dans lequel le sort de 

cette proposition pourrait être une dernière fois remis 

en question. La Commission n'a pas voulu user d'une 

aussi triste ressource ; elle a transformé l'amendement 

de M. Casimi r Périer en un article spécial , et i'a 

soumis isolément aux délibérations de l'Assemblée. 

La Commission a bienfait; une troisième épreuve était 

parfaitement inutile ; il eût été assarément peu honorable 

et peu dign-3 de vouloir la tenter. Il n'y a désor-

mais qu'un saul moyen de mettre à néant l'amendement 

de M. de Tinguy, c'est de rejeter la loi tout entière. 

Hier et ce matin i! y en avait encore un autre, c'était le 

retrait de cette loi. Nous l'avouous, nous nous sommes 

un instant arrêtés à la pensée que le Gouvernement se 

déciderait à la retirer. Le Gouvernement Le peut vouloir 

la destruction de la presse périodique ; il ne peut avoir 

oublié les éaiinens services qu'elle a rendus à la cause de 

l'ordreetdela société; il doitse souvenir que s'il a dans une 

certaine presse un ennemi ardent et résolu, il a également 

dans la presse modérée un vaillant et infatigable auxiliai-

re ; tout compte fait, la presse a bien plus de droits à lare-

connaissance du pays qu'ellene mérite d'être jugée sévère-

ment par lui et condamnée par ses élus. La loi nouvelle telle 

qu'elle a été transfigurée par l'adoption de l'amendement 

Tinguy, n'est, d'ailleurs, plus la loi du Gouvernemeat ; 

elle n'est pluB la loi de la Commission : c'est un mélange 

sans nom de dispositions incohérentes et de prescrip-

tions inexécutables. Pour tous ces motifs, on aurait pu 

supposer que le Gouvernement prendrait aujourd'hui l'i-

nitiative du retrait; mais il n'en a rien été; loin de là, M. 

le ministre de la justice est venu rompre une lance avec 

M. Jules Favre ; il a occupé la tribune pendant une heure. 

Ce n'e3t pas aujourd'hui, c'était hier qu'il eût fallu y 

monter. La discussion qui s'est élevée entre M. Rouher 

et M. Jules Favre a été vive ; mais on conçoit aisément 

que, dans_ l'état actuel des choses, elle n'ait eu pour nous 

qu'un intérêt médiocre, et que nous nous bornions à l'a-
nalyser. 

C'est sur l'art. 3 du projet qu'a eu lieu cette discus-

sion. La gravité de cet article a été considérablement at-

ténuée, comme l'on sait, par les modifications qu'y a in-

troduites en dernier lieu la Commission elle-même. Aux 

termes de la nouvelle rédaction, les journaux des dépar-

temens de la Seine, de Seine-et-Oise, de Seine-et-Marne 
et âu

 Rhône, dont le cautionnement est assez élevé pour 
sumre à toutes les éventualités des condamnations pé-

cuniaires, demeurent exempts de l'obligation de consi-

gner, dans le cas d'un second arrêt de mise en accu-

sation, une somme égale à la moitié du maximum des 

amendes édictées par la loi. La consignation n'est plus 

exigée que des journaux publiés dans les autres dépar-

emens, et en aucun cas le montant de cette consigna-

ion ne peut dépasser un chiffre égal à celui du caution-

nement. M. Jules Favre a cependant attaqué avec vi-

gueur le principe de cet article. M. Jules Favre a parlé 
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damnations pour crimes ou délits commis par la voie 

de la presse : sur ce nombre total , 66 sont restées 

sans exécution, par suite de l'insolvabilité des cou-

pables. Le chiffre des amendes s'est élevé à 214,443 

francs ; il n'a pu être recouvré que 86,752 francs , 

de sorte que l'impuissance des arrêts de la justice est 

constatée par un déficit de 127,691 fr. Le ministre a 

poussé plus loin ce calcul ; il a donné le relevé des amen-

des jusqu'au moment actuel ; il a fait connaître à l'As-

semblée que le montant des condamnations pécuniaires 

était aujourd'hui de 299,936 fr., le total des recouvre-

mens opérés de 113,416 fr., le déficit de 186,214 fr.; 

puis il s'est autorisé de cette situation pour justifier la 

nécessité des consignations exigées par la loi nouvelle. 

« Si vous avez, a-t-il dit, le droit d'imposer à tous les 

journaux l'obligation d'un cautionnement, comment n'au-

riez-vous pas le droit de leur faire déposer un supplé-

ment de cautionnement en raison des circonstances, c'est-

à-dire quand l'intérêt de la garantie est plus impérieux, 
quand on a attaqué la société? » 

Mais le trait le plus saillant du discours de M. le mi-

nistre de la justice a été la citation qu'il a faite de l'opi-

nion émise, il y a quelques années, par un publiciste fort 

connu sur les avantages comparatifs du système de l'im-

punité et du système de la répression en matière de dé-

lits de presse. Ce publiciste était présent; c'éiaitM. Emile 

de Girardin, aujourd'hui partisan de la liberté illimitée, 

alors convaincu que, pour que la liberté de la presse fût 

fécondeet puis.»ante, il fallait que ses écarts fussent éner-

giquement réprimés. La citationde M. Rouheraportécoup. 

M. EmiledeGirardin s'est élancéàla tribune; mais la tâcheà 

laquelle il s'y est condamné était fort difficile ; M. de Gi-

rardin a entrepris, en effet, de démontrer que, bien qu'il 

eût à une autre époque soutenu la liberté limitée et qu'il 

défende à cette heure le principe de la liberté illimitée, 

son opinion n'avait cependant jamais cessé d'être la 

même. M. de Girardin a cependant été écouté avec at-

tention, quand il a ajouté que ce n'était pas l'excès de 

la liberté quituaiile pays, mais bien l'excès deda centrali-

sationet surtout la permanence de la tr.bune, où.s'agitent 

incessamment les questions lès plus brûlantes et dont la 

presse périodique n'est que l'écho affaibli. Mais on n'a 

pu s'empêcher de sourire lorsque, déclaraat que, dans sa 

conviction, c'étaient ks lois de septembre qui avaient 

fait la révolution de février, il s'est écrié que si ces lois 

n'avaient pas interdit de prononcer le mot République, 

Paris n'aurait pas été aussi surpris le jour où la Républi-
que a été proclamée. 

C'est après ces quelques mots de M. de Girardin qu'on 

s'est mis en devoir de statuer sur l'art. 3. Un amende-

ment avait été présenté par M. Nettement, dans le but de 

faire déci 1er que la consignation ne serait exigée, après 

un second arrêt de mise en accusation, que lorsque la 

publication poursuivie aurait subi, dans l'année courante 

ou dans l'année précédente, une condamnation devant le 

jury. Cet amendement a été repoussé après une épreuve 

douteuse. Il en a été de même d'un autre amendement 

par lequel M. de Montigny demandait que le maximum 

de la somme à consigner pour chaque fait nouvellement 

incriminé fûtfixé à la moitié du cautionnement. L'art. 3 a 

été adopté au scrutin par 391 voix contre 252, sur 643 
votans. 

La discussion s'est ensuite ouverte sur le titre 2, rela-

tif au timbre des journaux et des écrits périodiques. La 

Commission a annoncé qu'après avoir entendu les récla-

mations des libraires, elle s'était déterminée à reprendre 

pour les écrits non périodiques la rédaction du projet du 

Gouvernement et à ne soumettre, en conséquence, au 

paiement du droit de timbre que les :'crits traitant de ma-

tières politiques ou d'économie sociale. Le rapporteur a 

en mênie temps déclaré, en répondant à M. Réchard, 

auteur d'un amendement spécialement conçu dans l'inté-

rêt de la pressa départementale , que la Commis-

sion consentait à réduire à cinq centimes le tim-

bre-poste primitivemant fixé par elle à six centimes. 

Le Gouvernement, de son côté, a adhéré, par l'organe du 

ministre de la justice, à la substitution de la taxe unique 

au timbre et au droit de poste. Le Gouvernement et la 

Commission sont donc d'accord sur tous les points. Le 

débat continuera demain sur l'article 10 du projet, modi-

fié, comme nous venons de le dire. Aujourd'hui, l'Assem-

blée s'est bornée à rejeter l'amendement de M. Réchard, 

longuement développé par son auteur et combattu par 
M. de Chasseloup-Laubat. 

quittance puro et simple et définitive, et de rapporter main-
levée des oppositions faites entre les mains de la compignie, 
à la charge dudit Lysniewski ; 

» Attend i que ces offres n'ont pas été acceptées ; que* d'a-
près les prhcipes ci-des«us posés, les premiers juges qui 
ont validé ces offres ont donc été obligés d'apprécier les deux 
demandes, e , par suite, n'ont pu prononcer qu'en premier 
ressort; d'oï, il suit que l'appel est recevable ; 

(Audience du 26 décembre 1849). Conclusions conformes 
de M. Lenorraant, premier avocat-général; plaidans, M" Jo-
hanet et Genteur, avocats. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Audience du 6 juillet. 

PÉTITION IMPRIMÉE. SIGNATURE 

COLPORTAGE. 

A DOMICILE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL D'ORLÉANS (2* ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vilneau. 

OFFRES RÉELLES. 

Le fait de présenter de maison en maison l'exemplaire d'une 
pétition imprimée et de solliciter les citoyens d'y apposer 
leur signature, ne constitue pas le délit de colportage ou de 
distribution illicite. 

Le sieur Prosper Oudin s'était chargé de présenter à 

la signature des habitans de la commune de Rouxier-les-

Dames une pétition imprimée adressée à l'Assemblée lé-

gislative. Traduit pour ce fait devant !a juriciction cor-

rectionnelle, sous prévention de colportage illicite, il a 

été condamné, par arrêt de la Cour de Nancy, du 31 mai 

dernier, à 25 franos d'amende, par application de l'arti-

cle 6 de la loi du 27 juillet 1849. 

Pourvoi en cassation. 

M* H. Nouguier soutient le pourvoi. 

M. l'avocat- g ''néral Plougoulm, après avoir exposé 

les faits constatés par l'arrêt attaqué, recherche s'ils 

constituent réellement le colportage illicite. Colporter 

suppose évidemment, dans l'es
f
 rit de la loi, l'intention 

de vendre ou de remettre, l'écrit ou l'imprimé dont on 

e3t porteur. Sans l'intention de se dessaisir de l'objet 

transporté, il a'y a pas colportage. Or, peut-on préten-

dre que le sieur Oudin ait colporté, dans le sens rigou-

reux du mot, la pétition qu'il présentait à la signature 

des habitans de la commune de Rouxier? Non; il usait 

d'un droit que la Constitution garantit à tout citoyen, le 

droit de pétition; or, dans l'exercice d'un droit, on ne 

peut trouver le caractère d'un délit. M. l'avocat-général 
conclut à la cassation. 

« Ouï M. le conseiller de Boissieux, en son rapport, et M. 
l'avocat-général Plougoulm en ses conclusions; 

» O ,ï M* Henry Nouguier en ses observations; 
« Vu l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849; 

» Attendu qu'un procès-verbal régulier, non contredit par 
l'arrêt attaqué, constate que Prosper Oudin a été trouvé, 
dans la commune de Bouxier-les-Dames, porteur d'un seul 
exemplaire d'une pétition imprimée, adressée à l'Assemblée 
nationale, qu'il présentait de maison en maison à la signa-
ture des habitans; 

» Attendu qu'on ne saurait voir dans ces faits, ainsi dé-
terminés, le colportage d'écrits, prévu et puni par la loi ci-
dessus visée, qui suppose toujours, comme condition néces-
saire de la contravention, la remise ou la vente de l'écrit 
colporté; 

» Attendu qu'en le décidant autrement, et en étendant aux 
faits retenus à la charge du prévenu, les dispositions de 
l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849, l'arrêt attsqué a 
cojnmis un excès de pouvoir et violé l'article précité; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annulle. » 

Bulletin du 12 juillet. 

OBJETS SAISIS. — DÉTOURNEMENT. — RECEL. — INTENTION. 

L'art. 400 du Code pénal, qui punit l'individu qui a recelé 
sciemment les objets détournés par un saisi, est applicable à 
celui qui ayant reçu ces objets sans en connaître l'origine en 
conserve la possession, bien qu'il ait postérieurement connu 
le fait de détournement. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur de la République 
près le Tribunal de Mauiauban, d'un jugement rendu par ce 
Tribunal, le 27 avril 1850. 

(Rapporteur, M. Faustin Hélie; conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Sevin.) 

La Cour a rejeté, en outre, les pourvois : 

1° De Joseph Isery, dit Sixième; plaidant, M' Hardouin, 
avocat, contre un jugement du Conseil de guerre permanent 
de la Guadeloupe, qui le condamne pour incendie à la peine 
de mort; — 2° Des nommés Abdallah ben Leckal etAbial-
lah-ben de la tribu des Ansera«; plaignant, M' Feignet, avocat, 
contre un arrêt de la Cour d'appel d'Alger, jugeant crimi-
nellement, qui les condamne à la peine de mort comme cou-
pables du crime d'assassinat. 

La Conr a donné ace au sieur Jean Degeilh, gérant du 
journal le Réformateur du désistement de son pourvoi contre 
un arrêt de la Cour d'assises de la Haute-Garonne, du 3 juin 
dernier, qui le condamne à l'amende de 1,000 francs pour 
compte infidèle et mauvaise foi d'une séance delà Cour d'as-
sises. 

par la société de gérance, et il fut constaté qu« des som-

mes importantes provenant de vorsemens opérés par les 

souscripteurs tontiniers avaient été, soit détournées, soit 

employées à faire le cautionnement imposé par le Gou-

vernement à la société de gérance. 

Par suite, le sieur Albertin, garant, et le sieur Jubie, 

son beau-frère, caissier de celto société, furent tradu is 

devant le Tribunal de police correctionnelle de^ la Seine, 

sous prévention d'abus de confiance. M. Jubia fut ren-

voyé des fins de la plainte ; mais M. Albertin fut con -

damné à deux ans de prison et 2,000 francs d'amende. 

Appel de ce jugement a été interjeté par Albertin et 

par le ministère public à l'égard de Jubié. 

M' Pigeon, avocat du sieur Albertin, soutient que les 

détournemens constatés n'ont pas été commis par Alber-

tin et sous sa gérance ; que dans tons les cas, les fonds 

des souscripteurs n'ont pas été détournés par \e gérant 

pour ses besoins personnels, mais employés à faire la 

cautionnement de la société. 

M' Nogent-Saint-Laurens a présenté la défense, du 
sieur Jubié. 

La Cour, après avoir entendu les conclusions de M. 

l'avocat-général Mongis, a rendu l'arrêt suivant : 

« Faisant droit sur les appels interjetés par Albertin et par 
le procureur-général contre Jubié, 

» En ce qui touche l'appel d'Albertin : 
)>1° Quant au détournement de la somme de 17,000 fr. tou-

chée personnellement par Albertin chez Dclamarre les 2 jan-
vier, 20 février et 31 mars 1847, 

» Adoptant les motifs des premiers juges ; 
» 2° Quant au détournement de la somme de 66,227 fr. 
» Considérant que, s'il résulte de l'examen de la comptabi-

lité que les versemens faits par Logre et Saugeôis, Yachon et 
Holland, montant ensemble à 12,913 fr , et destinés par ap-
p'ication spéciale aux associations tontinières de la caisse 
des Ecoles et des Familles, n'ont pas été détournés dans l'in-
térêt personnel et exclusif d'Albsrtin, mais employés à payer 
des dépenses de la gérance, ce fait n'en constitue pas moins 
le délit d'abus de confiance prévu et puni par les art. 406 
et 408 du Code pénal ; 

» Qu'en effet, la direction de la société de la Caisse des 
Ecoles et des Familles était -chargée de subvenir à toutes les 
dépenses de l'administration, au moyen de la prime exigée de 
chaque associé tontinier au moment de sa souscription et en 
sus de sa mise; 

» Qu'il en résultait pour elle l'obligation de subvenir à tous 
les frais, soit à l'aide des. droits de commission ci-dessus, 
soit, en cas d'insuffisance, à l'aide de ses propres res-
sources ; 

» Que l'application irrégulière et abusive de ladite somme 
de 12,913 fr. faite par Albertin aux dépens de la comman-
dite, dans son intérêt personnel et pour payer sa propre dette, 
tombe sous les dispositions de la loi pénale; 

» Que dès lors Albertin ne saurait davantage justifier l'em-
ploi du surplus de la somme faisant partie de celle de 66,227 
francs, dont le détournement est certain, en prétendant, 
comme il le fait, sans l'établir en aucune manière, que cette 
somme a pu ou dû recevoir la même destination, puisquf, 
en admettant cette allégation, sa culpabilité serait la mêine. 

» Adoptant au surplus les motifs das premiers juges; 
» En ce qui touche l'appel du procureur-général contre 

Jubié , 

» Considérant qu'il n'est pas suffisamment établi que Jubié 
ait participé, dans une intention frauduleuse, aux détour-
nemens reconnus constans par le présent arrêt ; 

» Met les appellations au néant; ordonna que le jugement 
dont est appel sortira effet, 

» Et néanmoins réduit à une année la peine prononcéa 
contre Albertin ; le jugement au surplus sortissant effet, et 
condamne Albertin aux frais de son appel, » 
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Les offres réelles , non intégrales et non acceptées, laissent 
subsister l'importance primitive de la demande. 

En conséquence, le juge d'appel est compétent, lors même que 
le chiffre refusé desdites offres ne laisserait plus en souf-
france qu'une somme réclamée dont l'intérêt serait inférieur 
à 1,500 francs. 

« La Cour, 

» Attendu que la compétence du juge pour statuer en pre-
mier ou dernier ressort, est déterminée par la valeur de la 
demande originaire ; que peu importe que des offres réelles 
faites par le défendeur aient eu pour objet de réduire l'inté-
rêt de la contestation, à une somme inférieure au taux du 
dernier ressort, si ces offres n'ont pas été acceptées par le 
demandeur ; 

» Que dans ce cas, en effet, la demande n'est ni modifiée ni 
restreinte; que les premiers juges, avant de prononcer sur le 
mérite des affaires, ont nécessairement à statuer sur l'inté-
gralité de la demande, et que leur décision ne peut dès lors 
être rendue qu'en dernier ressort ; 

» Attendu en fait que par l'exploit in'roductif d'instance, 
Lysniewski a demandé contre la Compagnie générale d'assu-
rances contre l'incendie le paiement d'une somme de 10,632 
fr. 70 c, pour indemnité du sinistre par lui éprouvé; 

» Attendu que ladite compagnie a offert réellement le paie-
ment d'une somme de 10,019 fr. 25 c, à la charge de donner 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Férey. 

Audience du 6 juillet. 

SOCIÉTÉ TONTINIÈRE. — GÉRANT. — DÉTOURNEMENT DE 

FONDS. ABUS DE CONFIASCE. 

Se rend coupable du délit d'abus de confiance le gérant d'une 
société formée pour l'administration d'associations tonti-
nières, qui emploie les fonds des souscripteurs tontiniers à 
remplir les obligations de la société d'administration. 

Une société en commandite, au capital de 750,000 fr., 

avait été fondée à Paris sous le nom de : Banque des 

Ecoles ; elle avait pour objet la gestion de sociétés tonti-

nières connues sous le nom d'assurances sur la vie. Les 

bénéfices de cette société consistaient dans le prélève-

ment sur les versemens des souscripteurs tontiniers 

d'une prime proportionnelle à l'importance des sommes 

versées. D'un autre côté, elle était obligée à effectuer 

l'emploi en rentes sur l'Etat du montant de toutes les 

souscriptions dans les cinq jours du versement opéré par 

le souscripteur; et comme garantie de cette obligation, 

la société devait déposer un cautionnement consistant eu 

i une inscription de rente de 5,000 francs. 

J Ces obligations ne furent pas exactement accomplies 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 12 juillet. 

TENTATIVE DE VOL. — ARRESTATION EN FLAGRANT DÉLIT. 

L'affaire dont nous allons parler s'est signalée à notre 

attention par une circonstance fort grave, qui sera, nous 

le pensons du moins, l'objet de mesures à prendre par 

l'autorité, pour empêcher qu'elle se reproduise. Nous 

voulons parler du refus fait successivement par deux 

postes de recevoir un voleur arrêté en flagrant délit, et 

qui leur était amené par le citoyen courageux qui avait 
arrêté ce voleur. 

Nous donnons la déposition de ce témoin, à qui M. le 

président a adressé de publiques félicitations pour le 
courage et la résolution dont il a fait preuve. 

M. Marin Montécot, horloger, rue de la Chaussée-
d'An tin, 15, raconte ainsi les faits : 

Le lundi, 18 février dernier, vers deux heures du matin, 
je fus réveillé par un bruit qui se faisait à la devanture de 
ma boutique; je me levai et descendis de l'entresol, où je 
couche, dans ma boutique. Là, je reconnus distinctement que 
l'on forçait ma devanture, qui commençait à craquer. 

Je remontai dans ma chambre, où je me contentai de pas-
ser mon pantalon, et armé de mon sabre d'officier de la garde 
nationale, je vins à la loge du concierge, située à l'entresol, 
et je demandai le cordon, qui me fut presque aussitôt tiré. 

Je n'avais pas attendu qu'il fut tiré pour arrivera la porte 
cochère, parce que j'avais peur que le bruit du cordon n'a-
vertit le voleur. 

Aussitôt que la porte s'ouvrit, je me trouvai dans la rue en 
présence d'un individu qui, à l'aide d'un monseigneur, fai-
sait une pesée sur ma devanture, et avait déjà arraché un des 
crampons qui maintiennent la barre de fer destinée à pro-
téger les voleis. 

Le premier mouvement de cet homme, en m'apercevant 
fut de prendre la fuite dans la direction du boulevard; je lé 
poursuivis, et lorsqu'il s'aperçut que j'allais l'atteindre, il se 
retourna pour se mettre en défense avec son monseigneur-
mais lorsqu'il vit que j'étais armé d'un sabre, et que j'allais 
le frapper d'un coup de pointe, il laissa tomber son monsei-
gneur, et revenant sur ses pas, il se sauva dans la rue Neuve-
des Mathurins. 

Voyant que j'allais l'atteindre, il se retourna, fouilla dans 
son paletot, et m'ajusta avec ce qu'il venait d'en tirer, en 
me disant : « Si tu fais un pas de plus, je te brûle la cer-
velle ! » Je lui répondis: « Si tu me manques, moi je ne te 
manquerai pas, et en voulant lui porter un coup de pointe, 
l'un de mes pieds glissa et je tombai sur un genou. Je restai 
dans cette position environ deux secondes, et voyant qu'il ne 
tirait pas, je me relevai et fondis de nouveau sur lui. 

Revenant alors dans la rue de la Cliaus-.ée-d'Autin , il se 
sauva dans la direction de la rua Saint-Lazare; enfin, vis-a-

l vis le B' 30, je l'approchai d'assez près pour pouvoir lui 
( porter un ooup de pointe dans les reins, et alors il me dits 
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« Ne me faites pas de mal, je m'urrè e. » 
11 cli roha à m'apitoyer, et finit par me dem iiiler ce que 

je voulais faire de lui. Ja lui réponiU que je voulais 'e con-
duire chez la co.nm<s-aire de police , et que, s'il faisait la 
m-'indre resisance, s'il poussait la moindre cri ou si ses ca-
marades venaient pottf le délivrer, j* lui passerais a l'instant 
même mon sabra au travers le coiys. 

Voyant que j'avais ùno volohté si ferme, il n'oppOM) au-
cune résistuicj et marcha devant moi. Chemin faisant, je 
rencontrai d^ux messieurs qui sortaient sans dout'i de sjirae, 
et qui, après quelque hésitation, consentirent à m'accom-

pagner. 
Nous conduisîmes l'individu chez le commissaire de polie} 

de police du passage Cendrier, mais on ne m'ouvrit pas la 
porte: de lli nous allâmes au po.te des affaires étrangères où 
l'on refusa de reeevoi, le voleur, et enfin au poste da la plaça 
Vendôme où il fut reçu après beaucoup de difficultés ; on me 
donna dans ce poste un s ddat qne je ramenai avec moi et 
qui retrouva dans la rue de la Cliaussée-d'Antin la monsei-
gneur qu'il remit plus tard au commissaire de police. 

Je le conduisis dans la rue Neuve-des-Mathurins pour tâ-
cher de retrouver l'objet avec lequel le vo'eur m'avait ajusté, 
et comme la nuit était sombre, nous ne primes pas le temps 
de le retrouver ; mais plus tard j'allai faire une nouvelle re-
cherche avec mou concierge, munis d'une lanterne, et nous 
retrouvâmes un ciseau à froid, 

Une ficelle avait servi au voleur à attacher ensemble les 
deux poignées des deux battans de ma bouiique, en sorte qu i 
si j'avais voulu sortir par ceite porte je ne l'aurais pas pu, et 
les voleurs se seraient sauvés. 

Je dis les voleurs, car, en effet, celui que j'ai arrêté n'était 
point seul lorsque je l'ai trouvé occupé à lorcer ma devan-
ture ; j'en ai très b eu remarqué trois autres qui faisaient le 
guet, l'nn à une quarantaine de pas de ma meison du côté 
du boulevard et sur le trottoir qui passe devant ma maison, 
le second placé à la même hauteur que le premier, mais sur 
le trottoir opposé ; enfin le troisième vis-à-vis la rueNeuve-
des-Malhurins. 

Ces trois individus, qu'il m •serait impossible dé :econ-
nauiv, parc que je ne les ai aparçus que d'assez loin pen-

■ dant la nuii, ont pris la fuite. Aussitôt qu'ils m'ont vu sor-
tir de la m ison, deux se sont sauves du côté du boulevard, 
et je ne sais ce qu'est devenu le troisième à qui je tournais 

le dos. ...... 
C dui qui s'est sauvé le dernier est celui qui était place 

vis-à-vis la rue Neuve-des -Mathurins. 
tl paraît, d'après ce que m'a dit mon concierge, que voyant 

que je ne rentrais pas, il est descendu en chemise pour voir 
pourquoi on ne rt fermait pas la porte; je ne sais s'il a vu 
une panie de ce qui s'est pas.-é; mais à mon retour du poste 
où j'avais dép .sé le voleur, je l'ai trouvé devant ma porte s'en-
tretenant avec les deux Messieurs qui m'avaient accompagné, 
et qui avaient pris les devaus puur retourner chez eux. 

L'accusé, nommé Belmon, s'est borné à nier pure-

ment et simplement qu'il fût l'auteur de l'audacieuse ten-

tative arrêtée par M. Montecot. 
M. Satié, substitut, a soutenu l'accusation, et M e Cau-

vin a présenté la défense, 
Le jury a rapporté un verdict de culpabilité sans cir-

constances atténuantes. 
Belmont a été condamné à six années de réclusion. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Frémont. 

Audience du 10 juillet. 

INCENDIE. 

La Cour d'assises du Loiret, dont la session a com-

mencé le 1" juillet, et doit se prolonger jusqu'au 13 in-

clusivement, n'a eu jusqu'à ce moment, sauf quelques 

affaires politiques, relatives à dus articles de journaux 

démocratiques, à juger que des procès d'une assez min-

ce importance et ne présentant aucun intérêt. 

Il n'en est pas de même de l'accusation d'incendie, 

qui est dirigée contre Félicité Charrié, âgée de 50 ans, 

domestique du sieur Lambert, vieillard de 86 ans, et 

qu'elle aurait allumé dans le but de faire périr ton 

maître. 
Nous allons résumer les faits contenus dans l'acte d'ac-

cn ta lion, et en retracer les circonstances les plus essen-

tielles : 
« Félicité Charrié vivait dans une étroite intimité avec 

le sieur Lambert, son msître. Depuis environ trente ans 

elle demeurait avec lui, ostensibleme nt connue pour être 

sa mû resse, et une tille naquit de leurs rapports. L'ac-

cusée n'avait pas tardé à prendre sur son maître un em-

pire considérable, dont elle sut tirer parti. Le sieur Lam-

bert ayant fait le partage de ses biens entre ces enfans, 

une maison sise au bourg de Chevry-sous-îe-Bignon, 

arrondissement de Montargis, fut réservée à la fille 

Charrié, et le locataire de cette maison, le sieur Flogoy, 

dut en acquitter les loyers entre ses mains. Telle est du 

moins l'économie da divers actes de libéralité, par les 

quels le sieur Lambert, aprèj avoir don&é cette maison 

à sa servante, en s'en réservant d'abord la jouissance 

pendant sa vie, arriva à lui en faire définitivement la 

concession. 
•> Il semblerait que le sieur Lambert tût dû, en com-

pensation de ses sacrifices, obtenir quelque reconnais-

sance et une certaine fidélitédelapart de easervante. Mais 

il n'en étaitrien.A plusieurs reprises, le vieiilardfut mal-

traité cruellement par elle, et un pro:ès-verbal, auquel, 

par suite des instances du sieur Lambert, on ne donna 

pas suite, fut même dressé par le maire de la commune, 

en raison des coups que lui avait portés la fille Charrié. 

L'opinion publique l'accusait aussi de vivre, quoiqu'elle 

fût alors âgée de plus de 44 ans, avec un instituteur de 

la commune, révoqué diBpuis pour cause d'immora-

lité. , . , 
» La connaissance de ce dernier fait, qui se passait en 

1845, fut extrêmement sensible au sieur Lambert, et 

commença à ébranler singulièrement l'influence qu'il 

avait laissé prendre sur lui. 11 prit dès lors la résolution 

de congédier celle qui le trompait d'une manière aussi 

indigne, et qui, d'ailleurs, ne cessait de l'accabler de ses 

mauvais traitemens. Pour abréger, et sans entrer dans 

le détail de certaines scènes que le vieillard eût à subir 

et qui lassèrent enfla sa patience, nous dirons q .te la fille 

Charrié dut enfin quitter la maison qu'elle avait si long-

temps occupée et où elle régnait eu véritable maîtresse. 

Ce congé fut donné le 1" janvier dernier, à la suite d'une 

altercation très vive. La soirée était très avancée. 

» La fille Charrié s'éloigna momentanément et en fré-

missant. Elle courut chez une voisine, la femme Poincet, 

resta chez elle une heure et demie environ et sortit. Le 

lendemain, elle raconta qu 'elle avait passé le reste de la 

nuit dans une étable. 
» Toutefois, ne désespérant point de ressaisir son pou-

voir elle revient le matin chez le sieur Lambert, dans un 

état 'd'agiiation extrême. Mais ur.e querelle s'étant enga-

gée pendant le déjeûner, elle alla chercher ses effets en 

disant qu'elle voulait ee noyer. Elle resta toute la jour-

née absente; mais le soir elle revint encorer trouver le 

sieur Lambert, qui s'était couché vers sept heures. 

>. C'est quelque temps après, vers dix heures et demie, 

auela fille Charrié, qui avait sans doute son pn jatde 

vengeance, l'aurait mis à exécution, comprenant que tout 

était ii ni pour elle et qu'elle avait à jamais perdu son 

empire eut £° R miître. , ..... 
,,11 est nécr ssa re a/expliquer que la maison habitée à 

Chevry-sous-le-Bignon, par le sieur Lambert et dans 

laquelle il occupait nne même chambre avec sa domesti-

que, est situ 'e au fond d'une vasle cour, ouvrant par 

une Utile sur le chemin public de la S- !!e-snr-le-Biez à 

Egreville. E lo consiste dans Un ensemble da bâùmei», 

tels que pressura, établis, grang s, huilerie et thimbres 

d'hatritalion se tenant sans aucune interruption. 

»Ce fut dans le bâimeet où étalent le pressoir et l'hui-

lerie que le feu éjlat». Tout à coup, da.:s la nuit du 2 EU 

3 janvier dernier, il consuma 18 mètres de tà imeus, et 

malgré les secours les plus actifs apportés par les hab-

tans du village, ce ne fut qu'en faisant la part du feu 

qu'on arrêt! ses progrès et qu'on empêcha un sinis.re 

beaucoup plus considérable. La perte fut évaluée à 5,167 

francs, d'après l'estimation du juge de paix. 

» La malveillance pouvait seuleêtre catnede cetincen-

die. Personne n'avait dans la soirée pénétré avec UDe lu-

mière dans les lieux où le feu avait éclaté. 

» D'un autre côté, les eaux de la petite rivière de Biez, 

qui coulent derrière le pressoir, étaient trop hautes pour 

que quelqu'un ait pu la traverser et venir allumer l'incen-

dia de ea côté. 

» L'incendie avtit donc été le fait d'une personne habi-

tant la maivo;i, et cette première supposition devenait 

d'autant plus vraisemblable que la chien de yarde, ordi-

nairement très irritable et très vigilant, n'amit poussé 

aucun aboiement, ce qu'il n'aurait pas manqué de faire, 

si une personne é-.raugère à sa maison eût esiayé d 'y pé-

nétrer. 

» Quelques autres renseignemens permirent de s'ap-

puyer sur des argumens d'une nature plus décisive. Ain-

si, peu de rnornens avant que la flamme et la fumée ne 

se manifestassent au dehors, deux jeunes gens, les sieurs 

Mercier et Cassaignac, causant ensemble près d'un puits 

public, situé sur le chemin même de la Selle- sur-Biez, 

dont nous avons parlé, et à quelque distance seulement 

de la cour du sieur Lambert, entendirent très distincte-

ment le bruit des pas d'une personne allant et venant dans 

cette cour, pendant à peu près deux minutes, puis bientôt 

aptès celui d'une porte se fermant aussi ca s la même 

cour, lis n'avaient vu personne y entrer ; ils n'en virent 

également sortir personne. 

» Un instant après, le pétillement de la flamme se fit 

entendre, une épaisse fumée apparut au-d ssus du pres-

soir, et enfin la flamme éclata avec force,- ils se mirent 

à* crier : « Au feu ! » L'un d'eux alla à l'église so.iner le 

tocsin, et les secours ne tardèrent pas à arriver. Chacun 

se mit à l'œuvre, et après un long travail on arrêta les 

progrès du feu. Une découverte importante fut faite au 

moment de l'organisation des secours; des femmes trou 

vèrent, au long du mur du bâtiment incendié, une ca-

pote de femme, à agrafes d 'argent, brûlée dans une de 

ses parties, et qui fut immédiatement reconnue pour 

appartenir à la domestique du sieur Lambert, la fille 

Charrié. Cette filles était restée à la porte de la cuisine, 

dans la partie de la cour la plus éloignée de l'incendie. 

On lui poita cette capote, et d'abord elle refusa de s'en 

reconnaître propriétaire. Ce ne fut que sur les instances 

des femmes Dauvergne et Rancou qu'elle se décida à 

avouer qu'elle était bien à elle. 

« Ce n'est pas tout. On constata que le bruit qui avait 

frappé les oreilles des deux jeunes gens était le même que 

celui produit par la porte du corridor donnant accè3 

dans la chambre du sieur Lambert et de là à l'alcôve dans 

laquelle couchait la fille Charrié. 

» Enfin la fille Charrié, interrogée dès le lendemain du 

sinistre, avait prétendu qu'elle était couchée dans son lit, 

et qu'elle dormait profondément non loin de son maître 

au moment où le feu avait amené sur les lieux les habi-

tans du village. Or, il a été démontré surabondamment 

que ce prétendu sommeil n'était qu'un mensonge de la 

part de l'accusée. 

Les femmes Dauvergne, Rancou et autres, accourues 

sur le lieu du sinistre, ont déposé qu'elles furent appelées 

pendant qu'elles étaient occupées à éteindre le feu, par 

les cris du sieur Lambert, qui de la porte de sa cuisine, 

s'écriait que la domestique se trouvait mal. Félicie Char-

rié était, en effet, étendue à terre dans la cuisine, et cel-

les qui vinrent à son secours remarquèrent qu'elle était 

complètement vêtue, comme si elle n'eût pas quitté ses 

vêtemens du jour. Ces femmes sont entrées à cet égard 

dans les détails les plus minutieux, sur sa coiffure, sur 

Isa deux jupons qui lui serra:ent la taille, sur son corset 

qu'elles délacèrent, sur les bas et les chaussons de laine 

qu'elle avait aux pieds, sur le nombre même de3 épingles 

qui retenaient son fichu. On la transporta dans cet état, 

non pas sur le lit de son maître où on voulut la déposer 

d'abord, mais sur son propre lit, où la femma Dauver-

gne, soupçonnant déjà la vérité, insista pour qu'elle fût 

placée. Or, ce lit, qu'elle prétendait avoir quitté au com-

meceement de l'incendie, n'était nullement défait, ce qui 

renouvela la surprise bien légitime de toutes ces femmes 

et confirma leurs premiers soupçons. 

C'est dans ces circonstances, et sous le poids de ces 

fortes présomptions, que la fille Félicité Charrié a com-

paru devant le jury. 

M. Lenormant, premier avocat-général, a fait ressor-

tir avec force toutes les circonstances dont il était permis 

à l'accusation de s'emparer contré le prévenu, et a de-

mandé au jury de rapporter un verdict de culpabilité mi-

tigé par l'admission des circonstances atténuantes. 

La tâche de cette défense compliquée et difficile était 

ce qu'il ail été sur l'appel interjeté par Vappelé en respon v 

sabdilè. 

Cette question s'esl proluite aujourd'hui dans 1 

plainte en escroquerie dirig ie contre le sieur Blanchard, 

gérant de la société californienne la Parisienne. 

Nous avons fait connaître, dans notre numéro du 5 

juillet, l'incident élevé dans cette interminable affaire. Ou 

aait que les membres du conseil de surveillance ont été 

assignés comme civilement responsables, et que, malgré 

l'incompétence opposée en leur nom par M* Rivière, le 

Tribunal correctionnel s'est déclaré compétent et a ren-

voyé l'affaire à h litaine. 

Aujourd hui, à l'entrée de l'audience, il a été justifié 

que les membres du conseil de surveillance avaient in-

terjeté appel de ce jugement. 

M* Perrin, avocat de M. Blanchard, gérant de la so-

ciété et prévenu, demande la disjonction st que le Tribu-

nal statut sur la cause du sieur Blanchard, sans attendre 

qu'd soit statué sur l'appel intenté par les civilement 

responsables. 

M* Lachaud, avocat dss parties civiles, s'oppose à la 

disjonction par les conclusions suivantes : 

Attendu qu -, que! que soit le désir des parties civiles de 
hâter le jugement de M. Blanchard, il leur importe que les 
membres du conseil de surveillance soient jugés par le Tri-
bunal correctionnel ; 

Mais attendu que l'action civile ne peut être portée de-
vant le Tribunal correctionnel qu'autant que l'action publi-
que y est pendante ; 

Que si M. Blanchard était jugé séparément, l'action pu-
blique éiant satisfaite, le Tribunal ne pourrait plus s'occuper 
de l'tction civile ; 

Il plsira au Tribunal surseoir au jugement de Blanchard 
jusqu'à ce que l'appel interjeté par les membres du conseil 
de surveillance soit jugé. 

M. Dupré-Lassalle, substitut, pense aussi qu'il ett im-

possible de disjoindre, autrement les parties civiles ne 

pourraient plus saisir de l'action civile le Tribunal cor-

rectionnel. 

Le Tribunal, aprè3 délibération, a rendu le jugement 
suivant : 

reille lésion eût été produite par une si petite canne • j'en 

conclus que le coup a été violent. Le bord du chanta» 

de la reine a été entamé. Je pense que la plaie a été for-

mée par la canne elle-même et non par les fils de métal 
qui maintenaient lapasse du bonnet. 

M. Corkburn, l'un des conseils de Robert Pate : Je JJ. 

m nierai point que l'accusé soit l'autîûr de l'action qu'on 

lui impute ; toute la défense se bornera à prouver q
Ue 

l'accusé n'était pas sain d'esprit, et qu'on ne peut lui IQ. 

fliger aucune peine. Tel est le sens des dépositions q
u

è 
" la Cour va entendre. 

M. le colonel Vandeleur : J'élais colonel du lo* d
e 

hussards à l'époque où M. Pate y servait comme lieute-

nant. Dès les premiers jours de son arrivée au régiment" 

j'ai remarqué quelque chose d'étrange dans sa conduit 

Il se faisait couper les cheveux très couris, en sorte q
u

è 
sa tête paraissait rasée. Du reste, il faisait très bien
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service. Il avait trois chevaux et un chien de Terre-Neu-

ve. Un jour les chevaux et le chien de Terre-Neuve furent 

mordus par un chien enragé appartenant à un autre offi. 

cier, et l'on fut obligé de tuer ces quatre animaux, jf. 
Pate en conçut un vif déplaisir. Cependant il fut irriié 

des démarches que son père faisait auprès du duc d& 

Wellington pour faire rembourser par le propriétaire du 

chien le prix de ses chevaux morts. Il disait que sa fa-

mille n'aurait pas dû s'occuper de cette bagatelle. Dès 

« Attendu que la disposition de l'article 3 du Code d'in-
struction criminelle, qui autorise la poursuite de l'action en 
répatationdu dommage causé, en mêma temps et devant les 
mêmes juges que l'action publique, exclut toute idée de dis-
jonction, et qu'il en résulte que l'une et l'autre action doi-
vent être, dans ce cas, nécessairement instruites et jugées à 
la fois; 

» Qu'il est même impossible qu'il en soit autrement, puis-
que ce n'est qu'accessoirement aux poursuites du ministère 
public contre l'auteur du délit que les parties civilement 
responsables peuvent être appelées en cause, et que, statuer 
séparément sur ces poursuites serait enlever à la partie lésée 
le bénéfice de l'action qui lui a été ouverte par l'article pré-
cité; 

» Que, s'il était admis que le jugement de l'inculpé ne 
peut être re-ardé par des exceptions soulevées au nom du 
défendeur à l'action en responsabilité civile, il en résulterait 
que ceux-ci auraient toujours un moyen d'échapper à la ju-
ridiction correctionnelle, nonobstant la disposition légale 
qui les y a expressément soumis; 

« Attendu, quant à l'inculpé, qu'il s'agit, en résumé, de 
l'appréciation des conséquences du délit qui lui est repro-
ché, conséquences qu'il doit toutes subir; 

» Qu'il ne saurait donc, sous ce rapport, être fondé à vou-
loir séparer sa cause de celle des civilement responsables; 

» Par ces motifs, le Tribunal surseoit à statuer, et ren-
voie l'affaire au premier jour. » 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

Ato'ôidBTEià'aiè. 

COUR CRIMINELLE CENTRALE DE LONDRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le baron Alderson. 

Audience du 11 juillet. 

PROCÈS DE ROBERT PATE. — OUTRAGE CONTRE LA PERSONNE PATE. 

DE 

— OUTRAGE 

LA REINE. 

confiée à Me Fabre de la Rénodière, qui, dans une plai-

doitie constamment écoutée par le jury avec le plus vif 

intérêt, a discuté avec une habileté et un discernement 

dont un défenseur plus exercé eût envié l'abondance fa-

cile et souvent pleine d'élévation, les minutieux détails et 

les nombreuses présomptions qui s'élevaient contre la 

fille Félicité Charrié. 

MM. les jurés ayant rapporté un verdict affirmatif de 

culpabilité, avec circonstances atténuantes, la Cour a 

condamné la fille Charrié à six années de réclusion et à 

la surveillance de la haute police pendant toute sa vie. 

Audience du 11 juillet, 

M. Emile Deschanel, professeur au collège Louis-le-

Grand, révoqué à la suite d'unarticle publié par lui sur le 

catholicisme et le socialisme, comparaissait devant le jury 

à l'occasion d'un autre article signé de lui et inséré dans 

l'Ami du Peuple, journal de Montargis, et dans lequel le 

ministère public a poursuivi plusieurs délits, notamment 

edui d'excitation à la haine et au mépris du Gouverne-

ment, par voie de calomnie, dans la partie de l'article re-

lative à la malheureuse et à jamais déplorable catastro-

phe du pont d'Angers. 

Le sieur Emile Deschanel a été défendu par M* Cré-

mieux, représentant du peuple, et acquitté par le jury. 

Les débats de ce procès, dont l'instruction a été fort 

courte, se font ouverts dans l'ancienne salle de Old-

Bailey. 

A dix heures précises, la Cour est entrée en séance ; 

elle est composée de M. le baron Alderson, de M. le juge 

Patterson et de M. le juge Talfourd. 

L'accusé Robert Pate, âgé de trente ans, désigné dans 

les actes de la procédure comme rentier, est amené à la 

barre par le concierge de Newgâte. Il est fort bien mis et 

assisté de deux avocats, M" Cockburn et de M* Ilud-

delstone. 

Le greffier lit l'acte d'accusation, d'où il résulte que 

Robert Pate est accusé d'avoir frappé volontairement, 

malicieusement la reine avec une canne. Il lui demande 

s'il se déclare coupable ou non coupable. 

Robert Pate, d'une voix forte : Non coupable ! 

M. l'attorney général ■ Mylords et Messieurs du jury, 

de toutes les occasions où je me suis présenté devant la 

Cour pour venger l'intérêt public, celle-ci est pour moi 

la plus pénible, non-seulement à raison des circonstan-

ces de la cause et du caractère auguste de la personne 

contre laquelle l'outrage a été dirigé, mais encore à rai-

son de la position particulière de l'accusé, homme bien 

élevé (gentleman) et qui a reçu autrefois une commission 

de sa majesté, pour le grade de lieutenant au 10 e de 

hussards. Les débats vous feront connaître les faits, et 

vous aurez ensuite à apprécier leur degré de crimi-

nalité. 

M. le colonel Grey, écuyer delà reine, dépose : Jeudi 

soir, 27 juin, sa majesté se rendit de son palais de Buc-

kingham à l'hôtel du duc de Cambridge, afin de s'infor-

mer en personne de l'état du noble duc dont nous déplo-

rons maintenant la perte. Lorsqu'elle remonta dans sa 

calèche découverte, il y avait beaucoup de foule assem-

blée. La voiture marchait lentement. Je vis tout à coup 

cette époque, M. Pate évita toute société-, il faisait 

seul de longues promenades à pied, car il ne remplaça 

que par un seul cheval les trois qu'il avait perdus, et en-

core il ne le montait que pour faire le service militaire.U
 a 

plusieurs fois consulté le médecin du régiment sur sa 

santé, qui déclinait visiblement. Deux mois après, i] 

quitta le corps et vendit sa commission de lieutenant. 

Deux capitaines et d'autres officiers et sous-officiers et 

un trompette du 10 e de hussards, déposent de la situation 

morale de l'&ccusé, que l'on regardait comme un origi-

nal et un maniaque. 

M. Paie, père : L'accusé est mon fils. J'ai été fort éton-

né de le voir arriver un soir chez moi, après avoir quitté 

sans congé, son régiment en garnison à Dublin, li me ré-

pondit que les habitans de Dublin ne cessaient de l'inju-

rier et de le poursuivre dans les rues, et que,lassé de ces 

oulrages, il s'était embarqué de propos délibéré sur un 

bâtiment en destination pour Liverpool; de là, il s'était 

rendu à Londres et s'était logé dans un hôtel garni. Ja 

n'ai pas voulu le garder chez moi; il est retourné à Lon-

dres. J'ai appris ensuite qu'il avait vendu, sans mon aveu, 

et sans même me consulter, sa commission de lieutenant. 

Toutes dettes payées, il devait lui rester 1,200 livres 

sterling (30,000 francs). Cependant, il me fil demander 

de l'argent peu de temps après, par des personnes qui se 

prétendaient ses créanciers. J'allai le voir à Londres, je 

le trouvai tellement changé, que je crus devoir consulter 

le docteur Conolly. Le malheureux événement du 1*1 

juin, n'a pas permis d'entreprendre le traitement curatif 

conseillé par le docteur. 

Edmond Lee, cocher de cabriolet : Depuis le mois de 

novembre 1847, j'ai l'habitude de conduire l'accusé dans 

ma voiture. Il me faisait faire de longues courses hors de 

Londres, arrivé dans la campagne, il descendait du ca-

briolet, se promenait à pied dans les bois les plus four-

rés, et me donnait rendez -vous toujours dans le même 

endroit, auprès d'un étang. Je l'ai trouvé quelquefois 

immobile au bord de l'eau, qu'il semblait considérer 

avec attention ; il remontait ensuite dans ma voiture sang 

rien dire. J'ai cru, d'après cela, que son esprit était dé-

rangé. L'hiver ne l'empêchait pas de faire ses prome-

nades accoutumées ; quelque temps qu'il fît, pluie, grêle, 

tempête ou neige, il descendait de voiture dès qu'il arri-

vait auprès d'un bois ; il se promenait à pied dans les 

bois et remontait dans ma voiture ayant ses vêtemens 

trempés par la pluie. Il me payait d'abord dix shellings 

pour mes courses, il y ajoutait ensuite quelque chose. 11 
me payait toujours, non en écus, mais avec des shellings 

qu'il me présentait toujours avec la tête de la reine en-

dessus. Cette affectation m'a beaucoup étonné. Ces pro-

menades ont duré dix-huit mois; il les a cessées tout-ir> 

coup ; je suppose qu'il n'avait plus assez d'ajgent pour 

me payer mes courses. 

M. James Sturt, chirurgien : En 1849, la sœur de l'ac-

cusé venait fréquemment voir ma famille ; elle m'a pré-

senté son frère. Je n'ai pas tardé à m'appercevoir qu'il 

n'avait pas le jugement sain. 11 étendait les bras et rou-

lait les yeux d'une manière extraordinaire. J'ai eu plu-

sieurs fois des conversations avec lui, rien dans ses pro-

pos n'annonçait la démence; il parlait fort sensément; il 

n'y avait de bizarrerie que dans sa manière de parler, ses 

regards et ses gestes. Un jour je lui conseillai de com-

pléter son éducation, afin de se mettre en état^ d'obte-

nir quelque emploi civil, puisqu'il avait renoncé à la car-

rière des armes. Il me répondit qu'il n'y avait point ea 

Angleterre d'homme assez savant pour lui apprendre 

quelque chose. Je fus tellement surpris de cette asser-

tion que je crus devoir avertir son père de la nécessite 

de surveiller son fils. t 
Gardner, bedeau de la chapelle de Burlington, J 

qu'il voyait souvent le prisonnier, et qu'il ne le considé-

rait pas comme jouissant de toutes ses focultés intellec-

tuelles. 

Squire, inspecteur de police : Rencontrant assez fré-

quemment le prisonnier dans la rue, j'ai été frappé de 1' 

manière extraordinaire dont il ee comportait; il avtl 

toujours à la main une canne qu'il brandissait, quelq* 

fois en avant et en arrière, comme il eût fait avec un e«j 

padon. Ne sachant pas son nom, je l'appelais^ dans i 

cenversation avec mes voisins : « le monsieur d'estoc e 

de taille. » 
MM. les docteurs Conolly et Munro, assignés à lai* 

quête des conseils de l'accusé, ont dit qu'il ne leur av 

point paru sain d'esprit. 
Robert Pate, à qui la Cour n'avait droit d'adresser au 

cune question, a gardé pendant tous les débals un P 1 

fond silence 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7» ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 12 juillet. 

LA SOCIÉTÉ la Parisienne POUR L'EXPLOITATION DES MINES 

DE LA CALIFORNIE. PLAINTE EN ESCROQUERIE. NOU-

VEL INCIDENT. 

Lorsque la partie appelée comme civilement responsable d'un 

délit oppose l'incompétence, et que, succombant en première 

instance sur ceUe exception, elle interjette appel du jugement 

qui l'a rejelèe, le prévenu ne peut demander la disjonction, 

elle Tribunal doit surseoir à statuer à son égard jusqu'à 

M. l'attorney-général, dans sa réplique, a dit que 

un homme bien mis s élancer vers la voiture, et frapper
 i

 faits résultant de la contre enquête prouvaient bien 

la reine avec une canne qu'il tenait à la m%in. 11 fut ar-

rêté sur-le-champ par un des hommes au service de la 

reine et mis entre les mains des gardes de police. Dès 

que la reine fut de retour au palais de Buckingham, sir 

James Clarck, médecin de sa majesté, pansa la blessure 

légère qu'elle avait reçue ; j'ai vu quelques gouttes de 

sang qui avaient pénétré à travers l'appareil. 

_ Renewtck, sergent des lauuais de la reine, déclare que 

c'est lui qui a arrêté l'accusé ; il reconnaît la petite canne 

avec laquelle il a frappé sa majesté, et qui est de l'espèce 

qu'on appelle cannes à perdrix [partridge cane). 

Silver, sergent de police, dit que le prisonnier amené à 
la station de police, déclara sans difficulté qu'il se nom-

mait Robert Pate, ancien lieutenant au 10" de hussards. 

Il donna aussi son adresse, et pendant l'interrogatoire 

des témoins, il les pressa de déclarer que ce n'était point 

à la tête, mais sur le chapeau de la reine qu'il avait porté 
un coup de sa canne. 

Sir James Clark, médecin de la reine : J'ai été appelé 

au palais de Buck ngham, entre huit et neuf heures du 

soir. Ayant examiné le front de la reine, je trouvai une 

erflure considérable à l'angle extérieur du sourcil droit 

et une petite incision. La plaie avait saigné: mais ce santr 

Ull< 

sorte d'originalité et de bizarrerie de caractère, mais 

lement la folie qui seule pouvait affranchir de la resp 

sabilité d'une action criminelle. .. ^ 

M. Huddelstone, autre conseil de l'accusé, a repl'1 

son tour. 

Le baron Alderson résume les débals. 
Si le prévenu, dit-il, en d'autres temps et dan s 

circonstances données, a pu être en proie à quelque » 

rement de la raison, il n'en résulte pas pour cet M , 

cette fois il n'ait pas agi avec discernement. Lfl J ^ 

n'a pas à se préoccuper d'autres considérations q 

celle-ci : ,.
 poJ

i-

Le prévenu était-il, lorsqu'il a agi, dans une en r\
£( 

tion d'esprit telle qu'elle l'empêchât de discerner 

qu'il faisait était bien ou mal, juste ou injuste.' t>i .j 

a la conviction qu'il ne savait pas ce qu'il
18188

 '
on

nai<' 
l'acquitter; si, au contraire, le jury, tout en reÇ ^ 

saul dans le prévenu un homme excentrique (<ju ^
 âVf

t 
qu il a 

le J 
(T) 

dû être déjà mis en traitement), pense 

discernement, il doit le condamner. 
A trois heures vingt minutes de l'après-m"»»

 ( 
est entré en délibération; à sept heures du soir, ^ ^ 

tait pas encore rentré dans la salle d'audience. ^ Ai ji-< - "<j. i' • x.x e . J, / ,° ». . — -""B vaa encore ruuirc uans la Buiie ci „„tifl 

était deja arrête. J ai été tort étonné de voir qu'une pa- \ rjdt pas y avoir de probabilité que le jury se «nette 
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^tournure milUajre 
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fôrtaft^iWience un habit bleu bouton-

Insouciant > 11 s est 

les mains derrière le dos ; il a 

Lel,r
'

V
u"m'nlon, et i! paraissait 

Mention a été soutenue par l_e procureur-général, 

vVelsby (sollicitor-général), M 

JYéft!nse à~été présentée par M 

Bodkin et M. Claïk. 

Gockbura et M. H ad-

dles
''°^nt aue M. Gockburn parlait pour lui , la physio-

^
N
 J ." V^vanu n'a trahi aucune émotion; il ne *>em-

s de sou déiens iur; 

sentes à l'audience. 

> du prévenu n'a trahi aucune én 
n

°
m

 f ire aucune attendon aux paroles 

tardait toutes les personnes préseï 
il regar 

Les deruaudes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un m
audat à vue sur Paris

 °
U b

°
a SUf la 

te On p«
llt

 encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

CHROFSiaUE 

PARIS, 12 JUILLET. 

On lit dans le Moniteur : 

Par suite d'un avis inséré dans plusieurs j ournaux, et qui 
' vait rien de sérieux, de nouvelles et nombreuses réclama-

tions ont été adressées au département de la marine au sujet 
d'une immense succession qu'un sieur Bonnet aurait laissée 

aux Antilles. 
Les réclamations précédentes désignaient ce personnage 

pomme étant, mort soit dans l'Inde, soit à Madagascar. 
On rappelle ici (Voir le Moniteur du 19 mars 1834), com-
réponse pérc-mptoire à tous les prétendus intéressés, qu'au-

ne succession semblable ne s'est ouverte dans une colonie 
neleonque a la connaissance des ministres de la marine et 

L aflaires étrangères, qui ont depuis longlems épuisé tous 
j
es

3

nl0
yens possibles de recherches à ce sujet. 

 L
a
 i» chambre de la Cour d'appel a entériné des 

lettres patentes, du 1" juillet, portant commutation en 

cinq ans et en huit ans de boulet de la peine de mort pro-

noncée contre Jean-Marie Cotiilard, soldat au 21' régi-

ment de ligue, et Jean-Pierre Hôte, fusilier au 42" régi-

ment de ligue, pour crime de voies de fait envers leurs 

supérieurs. 

P — L'art de faire une pipe (le vulgaire dit culotter) est 

infiniment plus difficile à acquérir qu'on ne le croirait 

tout d'abord ; il faut le cultiver fort jeune, et encore 

n'arrivè-t on souvent qu'à un talent médiocre. En effet, 

il ne s'agit pas Eeulement de faire une tache noire au 

bas de la pipe, cette tache doit avoir telle couleur, telle 

régularité ; trop jaune, elle est imparfaite et n'offre qu'un 

goût presque insipide ; trop noire, elle est brûlée et peut 

occasionner des désagrémens fâcheux en société ; habi-

lement faite, au contraire, une pipe est coquette a l'œil, 

agréable au goût, et d'un effet certain en cas d'évanouis-

sement d'une dame, car il suffit de la présenter en guise 

d'éther. Ne fût-ce que pour cette dernière raison, toute 

d'humanité, on devrait encourager le culottage des pi-

pes. Malheureusement cette question ressemble aux hau 

tes questions sociales, elle n'est pas mûre encore, la ci-

vilisation est incomplète; c'est pour cela que l'on a ar-

rêté, aux débuts de sa carrière, le jeune Touzon, âgé de 

quatorze ans, bachelier et même docteur ès-pipe; il 

comparaît aujourd'hui devant la police correctionnelle 

sous prévention de mendicité; 

M. le président : Vous êtes connu pour un petit vaga 

bond; vous ne voulez pas travailler. 

Touzon : Je fais que ça que de travailler. 

M. le président : Quel genre de travail ? 

Touzon : Je fais le culottage des pipes en gros et en 

détail ; je fournis MM. les marchands de tabac et MM 
les fumeurs. 

M. le président : C'est honteux, à votre âge, un métier 
de paresseux comme celui-là. 

Touzon : Oh 1 Dieu, peut-on dire; une chose qu'est 

éch goanle pour la poitrine. 

M. le président : Entin, ce n'est pas pour cela que 

nous avons à vous juger, c'est pour avoir mendié. 

Touzon : Où ça que j'ai mendié? 

M. le président : Dms les Champs-Elysées. 

-Touzon : L'agent s'a trompé ; je ramassais des bouts 

de cigare pour mettre dans mes pipes, alors, j'ai vu un 

Monsieur qui allait jeter le sien, j'y ai demandé , et l'egent 

a cru que c'était de l'argent; c'était un bout de cigare. 

Merci, mendier, est-ce que j'ai besoin de ça? est-ce que 

]'ai pas ma profession ? et une bonne ; il y a des pipes 

d'un sou, que je vends jusqu'à quinze sous. Aussi c'est 

chouette; eh ben ! je fais une pipe comme ça dans mes 

deux jours; ça me fait mes sept sous par jour, vu que 
te tabac ne me coûte rien. 

Le Tribunal ne jugeant pas à propos d'encourager les 

talons naissans du jeune Touzon, ordonne qu'il sera en-

tériné jusqu'à l'âge de dix-sept ans, dans une maison de 
correction. 

Dans les premiers jours du mois de juin dernier, les 

employés de l'octroi en surveillance à la barrière d'En-

ter, remarquèrent les allures d'un charretier qui leur pa-

raissaient tant soit peu suspectes. Cette homme passait et 

repassait sans cesse devant eux, conduisant une voiture 

chargée de madriers de sapin. Rien de plus innocent as-

surément ; mais les employés, soupçonneux par état et 

surtout par expérience, devinèrent que ces madriers re-

celaient quelque fraude; ils se proposèrent d'en avoir le 

cœur net à la première occasion ; elle ne tarda pas à se 

présenter. Le charretier arrive toujours avec son invaria-

ble cargaison de madriers de sapin ; il paie les droits 

a entrée à la barrière et poursuit son chemin. 

Les employés le suivent dans Paris et arrivent en 
m

eme temps que lui au lieu de sa destination; ils se font 

connaître alors et procèdent à la vérification de ces soi-

uisant bois de charpente. Les madriers sont déchargés, 

explorés avec soin, et l'on ne tarde pas à constater qu'as-

sez bon nombre d'entre eux sont creux et garnis de feuil-

les de plomb qui les métamorphosent en récipiens d'une 

fraude'
6 D

° d'huile d'œillettes ainsi introduite en 

Le charretier Doré et le sieur Coisnonque la prévention 

un donne pour complice sont traduits devant le Tribunal 

ue ponce correctionnelle, qui les condamne : Coisnon par 

uetaut, chacun à 200 fr. d'amende, ordonne la confisea-

ion cies objets saisis, fixe à un an la durée de la con-
'ramte par corps. 
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jVinst disait aujourd'hui, devant le Tribunal correction-

ûllè d, , ?£. TUte et sonore ' une belle et erand
e jeune 

ae trente-un ans, prévenue de rupture de ban. 

M. le président : Vous devriez moins vanter votre 

obéissance à la justice, puisque vous aviz quitté le lieude 

voire surveillance pour venir à Paris. 

Clarisse : A Bourg-la-Reine, si vous plaît, et non à 
Paris; Pans, je le déteste ; c'est la cause de tous m-s 

malheurs ; je voudrais qu 'il serait effondré et tombé dans 
les catacombes. 

M. le président : Il ne vous était pas plus permis de ve-

nir à Bourg-la-Reine qu'à Paiis, puisque le département 

de la Seine est interdit à tous les condamnés à la surveil-

lance. Et qu'êtes-vous venue faire à Bourg-la- R -i ne? 

Clarisse : J'y suis venue pour nourrir ma famille. 

M. le président : Mns vous n'êtes pas mariée. 

Clarisse : Oui, mais mon père et m,i mère l'étaient, et 

si bien maiiés que nous sommes neuf enfans dont je suis 
"aî iée. 

M. le président : Et quel est voîre élut pour subvenir 

à tant de dépenses? 

Clarisse : O î est couturière en robes, mais c'est pas 

avec l'aiguille qu'on pourrait y suffire. 

M. le président : C'est ce que nous pensons, et voilà 

pourquoi nous vous demandons à quoi vous travaillez. 

Clarisse : On fait ce qu'on peut, mais le monde est si 

difficile au jour d'aujourd'hui; leur faudrait du beurre en 

motte et des œufs sortant de la poule pour leur sou de 

flanc ou de galette. 

M. le président : Vous êtes marchande de gâteaux ? 

Clarisse : C'est physique; n'y a que ça qui marche 

aujourd'hui. 

M. le président : Toute cette histoire est fort intéres-

sante, mais elle n'est pas vraie. On a pris des rensigne-

mens ; vos nombreux frères et sœurs sont tous plus ou 

moins élevés, et vous ne vous en inquiétez pas; vous ne 

vendez pas que des gâteaux ; vous exercez une autre pro-

fession ? 

Clarisse; vivement : Qui qui dit ça ? 

M. le président : M. le préfet de police. 

Clarisse : Ah ! c'est pas bien de sa part, moi qui y al-

lait de confiance avec lui. 

M. le président : Vous n'avez jamais travaillé ; jeune, 

vous étiez déjà vagsbon.de, et vous avez été condamnée 

comme telle trois fois. 

Clarisse : Eh bien, puisque j'étais jeune; faut donc 

pas avoir de la considération pour la jeunesse. 

Le Tribunal condamne Clarisse à treize mois de pri-

son. 

Clarisse : Treize mois ! Je ne suis pas méchante, mais 

par exemple, j'en rap pelle à la vraie justice. 

Bettsthaler, Biéchy et Briend, chasseurs au 10" ba-

taillon à pied, servant tous trois comme remplaçans, com-

paraissent devant le 2* Conseil de guerre sous l'accusa-

tion de vol commis au préjudice du chasseur Maillot, 

nouvellement incorporé dans ce bataillon. A cette accu-

sation le commissaire du Gouvernement a joint contre 

Briend seulement celle de blessures faites à coups de sa-

bre à plusieurs habitans. 

Le colonel Lebrun, président, à Bettsthaler : Après 

avoir nié le vol, vous avez fait des aveux dans l'instruc-

tion. Racontez au Conseil ce qui s'est passé. 

Bettsthaler : Le 5 juin, pendant que la recrue Maillot 

était à l'exercive, Biéchy me dit : « Cêt homme a de l'ar-

gent dans son sac , prendsi-y donc quelque chose, nous 

irons nous amuser. 

M. le président : Et vous, vous avez obéi? — R. J'ai 

fait ce qu'il m'a dit. 

Biéchy, deuxième prévenu : Je ne connais rien de tout 
ça. Je suis innocent. 

M. le président : Et vous, Briend, vous avez encouragé 

Bettsthaler à commettre une mauvaise action ? 

Briend : Je ce sais pas ce que l'on veut me dire. 

Bettsthaler se trompe bien certainement. 

M. le président : Nous entendrons les témoins. 

M. le préaident prend sur le bureau la lame d'un sa-

bre-baïonnette, teint de sang, déposé comme pièce de 

conviction. S'adressant à Briend : Voilà un sabre ; voyez 

ce sang, c'est celui d'un habitant moffensif de Fontenay-

sous-Bois, qui vous demandait poliment le prix de ce 

que vous aviez dépensé chez lui. Qu'avez-vous à dira ? 

Briend : Il a voulu me désarmer et il s'est blessé. 

M. le président : Je le crois bien qu'il a essayé de 

vous enlever votre arme; vous le menaciez assez vive-

ment pour lui faire craindre pour ses jours. Pourquoi 
I'avez-vous frappé ! 

Briend : Il disait que j'avais pris la pièce de 5 fr. 

M. le président : Sortant de cette auberge, furieux, 

vous avez poursuivi le sieur Dhéricourt qui vous avait 

offert des fraises de son jardin. Vous l'avez atteint, et 

heureusement vous lui avez fait une blessure peu grave. 

Briend : Je ne me rappelle pas ce qu'il m'avait fait, 

celui-là. 

M. le président : Continuons : vous avez levé votre 

arme sur de tout jeunes enfans; si l'on ne vous eût re-

tenu à temps, vous auriez peut-être tué quelqu'un d'entre 
eux. 

Plusieurs témoins, cultivateurs à Fontenay-sous-Bois, 

sont appelés ; leurs dépositions confirment les faits de 

l'accusation dirigée contre Briend. 

M. le capitaine d'Hennezel, commissaire du Gouver-

nement, soutient l'accusation. 

M" Robert-Dumesnil et Cartelier présentent la dé-

fense. 

Le Conseil déclare les trois accusés coupables de vol, 

et en outre, Briend coupable de blessures faites à des ha-

bitans. Bettsthaler et Biéchy sont condamnés à un au de 

prison, et Briend à trois années de la même peine. 

- La police paraîtrait être sur la tiace de l'auteur du 

meurtre de la rue de la Ferme- des-Matuurins. Plusieurs 

arrestations ont eu lieu, mais il a été établi que la dé-

plorable scène dans laquelle le jeune Arthur Annen a reçu 

les onze blessures, dont quatre intéressaient des organes 

essentiels à la vie, n'avait été que le résultat d'une ren-

contre fortuite. Les deux militaires, l'un appartenant à 

l'artillerie, l'autre à un régiment d'infanterie de ligne et 

l'individu vêtu en bourgeois, auxquels est imputé le 

meurtre, venaient en sens inverse d'Arthur Annen et 

d'Alfred Hiérard, lorsque les premiers propos injurieux 
et menaçans ont été échangés. 

Nous ne croyons pas devoir entrer, quant à présent, 

dans plus de détails. Nous pouvons toutefois, dès ce mo-

ment, rendre hommage à l'empressement avec lequel 

l'autorité militaire a secondé en catte occasion les inves-
tigations de la justice. 

— Un étranger, que l'on a su depuis n'être autre 

qu'un ex-courrier qui s'était affublé des titres et qualités 

d'un de ses anciens maîtres auquel il avait adroitement 

dérobé des titres importans, des brevets d'ordre et de 

grades, ainsi que des papiers de famille, avait réussi à se 

faufiler à Paris dans un certain monde plus ami du plai-

sir que curieux de preuves généalogiques; il y faisait 

même assez bonne ligure, grâce à son titre usurpé de 
marquis et à sa grosse dépense. 

Depuis quelque temps cependant, on remarquait le 

bonheur persistant du noble marquis à tous les jeux; 

ceux qui d'abord avaient été le plus disposés à lui tenir 

compte de sa prodigalité, de son laisser-aller fastueux, 

commencèrent alors à réfléchir qu'en définitive c'était 

leur bourse qui faisait les frais de tout son luxe. Onl'ob 

eerva plus attentivement qu'on ne l'avait fait jusqu'alors, 

et l'on acquit la conviction que le soi-disant gentlemen 

était tout simplement un grec, non pas d'origine, mais de 

profession. 

Le difficile était de le prsndre en fixant délit; une oc-

casion ne tarda , a s à se présenter, à propos d'un pari 

qu'il avait gagné daes un ce de du quartier Richelieu ; il 

avait invité à oî îerdeux des habitués du lieu qu'il savait 

être les plus beaux joueurs, et qu'il croyait plus disposés 

à être pris pour dupes. C'était dans un restaurant que le 

dîner avait lieu; le di IÉF fini, une table de jeu fut dres-

sée, et le marquis dit négligemment au girç m d^ mon-

ter un sixain de carfs. La parue s'engage* avec dmx 

jeux, et comme d 'ordinaire il gagna sang désempvef, 

abattant tout à coup quand il taillait, gagnant de même 

contre la banque, quand elle était tenue par un autre. 

Deux autres jeux furent décachetés, la veine fut la 

mène, et sans doute eile n'eût pas changé de toute la 

nuit, si tout à coup un dus joueurs n'eût fait main-basse 

sur les cartes, et n'eût envoyé cheiclier le commis aire. 

Les jeux qui avaient servi et ceux encore t a hetés furent 

alors mis sous scellés pour être soumis à l'examen de 

cartiers fabricans et d'experts. 

De l'examen qui eu a été fait avant-hier, il est résulté 

que les caries étaient, non pas bizeautées, mais séquen-

cées, opération qui cousiste à les disposer dans un ordre 

tel que le banquier doit toujours gagaerou toujours per-

dre, selon que c'est celui qui a préparé la séquence qui 

taille ou qui joue contre le tailleur. 

Le frauduleux marquis a été arrêté. Dans la perquisi-

tion faite à son domicile, on a saisi de nombreuses pièces 

dont les unes établissent son individualité réelle en dé 

voilant son usurpation de titre, nom, qualité, etc., et 

dont les autres ne laissent aucun doute sur le genre 

d ir. lustrie qu'il exploitait au graad préjudice des fils de 

fumiile crédules et des joueurs confiaus. 

— Or. se souvient qu'il y a quelques mois des vols et 

des attaques nocturnes se commettaient fréquemment à 

Saiut-De .'iii et dans les environs; mais depuis l'arrestation 

de la bande de voleurs dont nous avons parlé dans nos 

numéros des 19 et 24 mais dernier, ces méfaits ne s'é-

taient pas renouvelés. 

Il parait que depuis quelques jours des malfaiteurs rô-

dent de nouveau la nuit dans ces localités, car avant-

hier, vers quatre heures du matin, le sieur Gilet, cultiva-

teur, se rendait à Paris dans sa voiture chargée de légu-

mes, lorsque sur la route de Pierrefitle à Saint-Denis, il 

apeiçutdeux hommes en blouse se dirigeant vers lui; il 

leur détenait d'approcher eu leur parlant de manière à 

faire supposer qu'il était armé. « Nous voulions seule-

ment vous prier de nous laisser monter dans votre voi-

ture jusqu'à Paris, car nous sommes très fatigués, » dit 

l'un deux. M. Gilet refusa et fouetta son cheval qui prit 

le trot. 

Alors ces deux hommes suivirent M. Gilet en lui lan-

çant des pierres; deux des projectiles seulement l'attei-

gnirent et lui firent à la joue et à la poitrine des contu-

sions sans gravité. Ce n'est qu'a peu de distance des for-

tifications que ces malfaiteurs s'éloignèrent en se diri-

geant du coté d'Âubervilliers. 

Arrivé à La Chapelle, M. Gilet a fait sa déclaration à 

l'autorité, et la force publique, muni du signalement de 

ces individus, s'est mise aussitôt à leur recherche. 

— Le sieur Noyon, msrinier, vient de repêcher dans le 

canal Saint-Martin le cadavre d'un individu paraissant 

âgé d'environ soixante ans, et dont voici le signale-

ment : 

Taille 1 mètre 60 cent., cheveux gris, front chauve vêtu 

d'un habit-veste en velours bleu, d'un pantalou en toile, 

d'un gilet à raies rouges; son linge est marqué J. L. 

Comme on n'a pu constater encore son identité, il a 

été transporté à la morgue. 

— AVIS. —■ Les électeurs qui ont été portés sur la 

nouvelle liste électorale ont reçu, par les soins du maire 

do leur arrondissement, l'avis de leur inscription sur 

cette liste. 

Les électeurs qui n'ont pas reçu un semblable avis ne 

sont pas inscrits sur la liste électorale. Ceux d'entre eux 

qui remplissent les conditions nécessaires sont invités à 

déposer immédiatement leurs réclamations au secrétariat 

de leur mairie, où elles ne seront admises que jusqu'au 

matdi 16 juillet courant, à minuit. 

B*.eni, pâtissier à Cordone, se leva à cinq heures du ma 

tin, et s'approchant .lu lit où dormait encore sa femme 

enceinte, il lui coupa la gorge avec un poignard, assas-

sina avec la même arme sa tille, â^e de douze à quatorze 

ans, et voulut ensuite attenter à sa propre vie; mais 

quand sa fureur se fut tournée sur lui même, il se frappa 

d'une main moins assurée. Ou le releva sans connais-

sance et on le raupella promptement à la vie. 

J >sé Bien* n'avait jusqu alors donné aucun signe d'a-

liénation mentale ; il n'avait point manifesté de jalousie 

contre sa femme, ni de mécontentement d'aucune espèce 

contre sa fille. 

I ierrog) parle juge d'instruction, don Miguel Henerès, 

il a attribué ton action à 

pouvoir en expliquer les motifs 

La justice espagnole, ordinairement si lente, a déployé 

dans celte circonstance une grand : activité. La procédu-

re aymt été instruite dans les vingt- quatre heures, le 

juge de première instance, sur les aveux du coupable, 

l'a condamné à la peine de mort. 

une hallucination subite, sans 

AU REDACTEUR. 

Paris, ce 11 juillet 1830. 
Monsieur le rédacteur, 

On me communique à l'instant votre numéro du 7 juillet 
dernier, qui contient le compte-rendu d'une accusation d'a-
vortement dirigée contre une femme Dody devant la Cour 
d'a-sises.du département du Doubs. 

Dans i'énumération des charggs, faite par l'acte d'accusa-
ton que vous reproduisez, il est dit : 

« D'abord, la femme Djdy se fit saigner, puis eut recours 
à des infusions préparéas par la femmeColin, puis àde nom-
breux purgatifs fournis par le pharmacien de Quingey, ou 
indiqués par un sieur Julliard, pharmacien à Paris, qui se 

trouvait alors à Quingey. » 
C'est avei le plus profond étonnement que j'ai lu les mots 

que je viens de souligner. Non seulement je n'ui jamais connu 
la femme Dody, mais enGore, je ne suis j imais allé de ma vie 
à Quingey. Il y a plus, depuis deux ans que j'ai fundé un 
établissement à Paris, je n'ai pas quitté un seul jour cette 
ville ; et le crime, suivant l'acte d'accusation, aurait eu lieu 
au mois d'octobre dernier. 

Il y a là pour moi une erreur d'autant plus inexplicable 
que je porte seul le nom de Julliard dans le corps des phar-
maciens de Paris ; aussi, je compte bien ne pas m'hrrêlerft 
la recîifioation que je vous adresse, et solliciter de M. le pro-
cureur de la République une enquête à ce sujet. Il est de 
mon honneur, comme de mon intérêt, de ne laisser subsister 
aucun doute, aucune équivoque sur une imputation qui ne 
peut être que le résultat d'une déplorable erreur. 

Veuillez, Monsieur le rédacteur, insérer cette lettre dans 
votre plus prochain numéro, et agréer l'assurance de mes 
sentimens les plus distingués, 

JULLIARD, 

Pharmacien, rue Neuve-St-Eustache, 13, à Paris. 

Tout en accueillant avec empressement la réclamation 

qu'on vient de lire, nous forons remarquer que, ainsi 

que le reconnaît M. Julliard, l'inexplicable erreur dont il 

se plaint est contenue dans l'acte d'accusation, et qu'elle 

ne saurait être attribuée en aucune façon à notre corres-

pondant. 

m®mwM«n de Pftrt» du 12 Juillet ÎSBO* 

AU coMoreAiro. 

41r2 0t0 j. 21 sept.. 
4 0[0 j. 22 sept , , , 74 20 

S0[0(empr. 1848... 
Bons du Trésor .... « — 
Act. de la Banque. . . 2260 — 
Rente de la Ville. ... 
Obligat. de la Ville.. 
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Oblig. de la Seine... 1030 -~ 
Caisse hypothécaire.. 
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ZincVieille-Montag.. 21T3 — 
Naples 5 Ojd c. Roth. 93 — 
3 OpOde l'Etat rom.. 77 1|2 
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— 1840... 100 Si8 
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Emprunt d'Haïti ... —- — 

Piémont, 5 0)01849. 86 33 
•- Oblig. anc. 940 — 
— Obi. nouv. 933 — 

Lots d'Autric. 1834. — — 

FIN COURANT. Précèd. 
clôture. 
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bas. 
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S OpO (Empr. 1848) fin c 
93 70 

37 35 

95 70 

57 53 

95 55 

57 50 

95 60 

57 50 

CHEDXX3IS SX FER. COTÉS AU P* iiOUKT. 

DÉPÀIiTEMENS. 

DRÔME "(Valence), 9 juillet. — Cinq aigrefins, d'allures 

suspectes, se présentent hier matin au bureau des dili-

gences du commerce, tenues par le sieur Rostaing. Us 

demandèrent cinq places pour Avignon, les payèrent d'a-

vance et sans marchander jusqu'à Montélimar, et se retw 

rèrent en annonçant qu'ils prendraient les devans et at-

tendraient la voiture hors ville, à la hauteur du Cal-

vaire. 

Une heure après, en effet, ils étaient arrêtés tous les 

cinq dans un petit cabaret de la route. Ils devisaient et 

buvaient en surveillant l'arrivée du véhicule qui devait 

les porter non à Avignon, mais à Beaucaire, vaste champ 

de manœuvre sur lequel ils se proposaient de déployer, 

pendant la foire, toutes les ressources de leur intelligence 

et de leur coupable dextérité. 

Malheureusement la police de Valence est un peu com-

me le solitaire de d'Arlincourt : elle sait tout, elle voit 

tout, elle est même partout, bien que M. Christophe, no-

tre zélé commissaire en chef, n'ait pas le don d'ubiquité, 

et qu'une honorable blessure, gagnée en accomplissant 

un acte de courageux dévoûment, ait quelque peu avarié 

l'une de ses jambes. Donc, par les yeux et le nez d'un 

de ses agens, le sieur Morin
;
 la police avait flairé et de-

viné nos cinq industriels. 

Mais que pouvait un seul homme contre cette petite 

escouade d'individus, d'autant plus à craindre qu'ils n'é-

taient pas connus et qu'ils pouvaient être des grinches de 

'a plus dangereuse variété ? Morin était d'ailleurs sans ar-

mes et en bourgeois. Il se confia à la gendarmerie, et , 

assisté par le maréchal des I0 .4ÏS Pons et le brave Bres-

son, il se rendit au calvaire. Mais l'uniforme des braves 

gendarmes est uti épouvantail pour les voleurs et les 

mauvais sujets. Il produisit sur nos cinq drôles son effet 

accoutumé : il les mit en fuite. Deux seulement, trouvés 

au gîte, furent arrêtés par le maréchal des logis et le 

sieur Bresson. Un troisième, qui avait déjà gagné les 

champs, fut arrêté par l'agent Morin dans le jardin de 
M. Vinet. 

Conduits au bureau de police, ces trois hommes ont 

été reconnus pour des repris de justice. Un d'eux a dé-

claré que son passeport ne lui appartenait pas. En lea 

fouillant, on s'est aparçu qu'ils avaient caché plusieurs 

pièces d'or dans la bouche pour les soustraire à toutes 
recherches. 

La foire de Baucaire est d'ordinaire le rendez -vous gé-

néral de tous les repris de justice du Midi. Ces cinq 

individus ne sont ni les premiers ni les derniers dont les 

projets coupables sont venus échouer devant la vigilance 

de la police do Valence. (Courrier de la Drôme.) 

AU COMPTANT. Hier, Aui. AU COMPTANT. gtér Auj. 

St-Germain . . . — — — — Orléans àVierz. 345 — 345 — 
Versailles, r. d. 160 — 157 50 Boul. à Amiens. 180 — 185 — 

~ r. g. 140 — 138 75 Orléans à Bord. 393 75 395 — 
Paris àOrléans. 765 — 765 -- Chemin du N.. 448 75 448 75 
Paris à Rouen.. 582 50 582 50 ParisàStrasbg. 336 25 335 — 
Rouen au Havre — _ Tours à Nantes. 285 — 255 — 
Mars, à Avign. 180 — 175 — Mont. àTroyes. 95 — 
Strasbg.àBàle. 110 — 110 — Dieppe à Fée. . — — 

M. Sellier, avocat, vient de publier la loi sur le timbre des 
effets de commerce. (Voir aux annonces.) 

— Le titre seul du TraindePlaisir.au théâtre Montansier, 
a suffi pour remplir la salle. Levassor, chauffeur de première 
classe, a joué cette scène à la vapeur. 

— HIPPODROME. — Une ascension des plus intéressantes 
aura lieu dimanche 14 juillet. Une jeune personne, âgée de 
seize ans, partira pour la première fois en aérostat avec son 
frère, M. Godard. Il y aura dans cette ascension un double 
parachute, duquel descendront le roi et la rein i de Mysoie. 
Cette ascension sera précédée des exercices équestres de l'Hip-
podrome, et entre autres, de la lutte écossaise sur huit che-
vaux, suivie de la 1" représentation des Spahis et d«s Bé-
douins, charge de cavalerie. 

— CHÂTEAU D'ASSIÈRES. — Demain dimanche, 14 juillet, 
grande fête extraordinaire, jeux d : toutes sortes. Les frères 
Godard feront leur première ascension dans le parc. L'or-
chestre sera dirigé par Denault. Cet éminent artiste a exé-
cuté jeudi dernier, sur le cornet à piston, une nouvelle polka 

qui lait fureur. Illumination par Bied. La soirée sera termi-
née par un brillant feu d'artifice. Prix : 2 francs. 

ETRANGER. 

ESPAGNE (Cordoue), 6 juillet. — Le 1" de ce mois, Joté 

SPECTACLES DU 13 JUILLET. 

TIIÉATRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le légataire, Famille Poisson. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Talisman, la Part du Diable. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Lazare le Pâtre. 

VAUDEVILLE. — Capitaine, les Sociétés, les Trois Dondon. 
VARIÉTÉS. — Le Café de Paris. 
GYMNASE. — La Grande Dame, le Bourgeois, la Petite Sœur. 
THÉATRE-MONTANSIER. — C'en est un, un Garçon, Roméo. 
GAITÉ. — Le Chiffonnier. 
AMBIGU. — Le Roi de Rome. 
COMTE. — Le Peloton de fil, le Prix de vertu. 
FOLIES. — Entre l'Enclume, Robinson Crusoé. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Louis XIV et Napoléon. 
HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis et dirn.; 1 et 2 fr. 
JARDIN MABILLE. — Fêtes les dim., mardis, jeudis et samedis, 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Dim. .samedis, mercredis, vendredis. 

TABX.S »3ES MATIERES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUNAUX. 
Par M» IIKCEÎÏT, avocat. 

VEUX : 6 FRANCS, 

Au bureau de la Gazette a\« Tribunaux, .u de Harlay 
du-Palais, 2. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

M ATO AU RUE DU FAUBOURG-
IUAioUiï POISSONNIERE. 

Elude de M* VINAY, avoué à Paris, rue Louis-le-
Grand, 21. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, le samedi 20 juillet 1850, 
deux heures de relevée, 

D'une belle MAISON sise à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 12, avec grand terrain de 
360 mètres en cours de construction. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens . 
1° A M* VINAY, avoué poursuivant, dépositai-

re du cahier des charges et des titres de pro-
priété ; 

2" AM' Péronne, avoué, rue d'Aboukir, 35; 
Et sur les lieux, pour les visiter. (3339) 

D:MAIRE ET TERRAIN. 
Etude de M« BELLAND, avoué à Paris, rue du 

Pont-de- Lodi, 5. 
Adjudication, le mercredi 31 juillet 1850, en 

l'audience des criées, au Palais-de Justice, à Pa-
ris, en deux lots : 

1" lot. — Du DOMAINE DE MISERY, situé à Mi-
sery, canton de Coulanges-sur- Yonne, arrondis-
semens d'Auxerre et d'Aval Ion, consistant en mai-
son, bàlimens, terres, prés,, vignes, pépinière 
bois, e c, à 3 kilomètres environ da Coulantes, 
et à 32 kilomè res d'Auxerre, dépendant de lî 
succession d\i feu M. Noisette, célèbre horlicul 
teur, qui l'exploitait lui-même. 

Contenance totale, 203 hectares 98 ares 24 cen 
tiares. 

Mise à prix : 163,000 fr. 
2* lot. — D'un TERRAIN au Petit-Montrouge, 

près Paris, dans le clos des Catacombes, d'une 
contenance de 265 mètres 90 centimètres. 

Mise à prix : 200 fr. 
S'adresser po ir les renseignemens : 
1° Audit M' BELLAND, avoué p uirsuivant ; 

2" A M* Guyot Sionnest, avoué à Paris ; 3" à M 
Daialoge, notaire à Piris ; 4* à M. Délape, almi-
nisiraieur de la succession, rue de Cnabannais, 6 ; 
5° à M* Barrey, notaire à Coulanges-sur- Yonne ; 
6° et sur les lieux, au régisseur. (3358) 

teliers, sis avenue Parmentier, 3, en fac 
toir Popincourt, ensemble les pompes à feu, ma-
chines et matériel, immeubles par destination, 
contenant 4,000 mètres environ. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
NOTA . Ce grand et vaste établissement indus-

triel est d'une valeur réelle de plus de 500,000 
francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M* LAVAUX, avoué poursuivant ; à M" 

Guédon, Poisson-Séguin et Lacroix, avoués pré-
sens à la vente, et à M. Heurtey, syndic de la 
faillite Pittet. (3408) 

HT 1IC ADIC* à PARIS, à CHARONNE (Seine) 
lUttloUlli) et a. ARNOUVIEEE (S.-et-OUe). 

Etude de M" SINET, avoué à Paris, rne Sainte-
Avoie, 57. 

Adjudication en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, le mercredi 31 juillet 
1850, 

1" D'une MAISON sise à Paris , rue Mouffe-
tard, 99. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
2° D'une MAISON sise à Charonne, boulevard 

extérieur, 41 et 42 nouveaux. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
3° Et d'une autre. MAISON sise à Arnouville, 

Grande-Rue, canton de Gonesse , arrondissement 
de Pontoisa (Saine-et-Oise). 

Mite à prix : 600 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
l'A M" SINET, avoué poursuivant; 2° à M 

Pochard, avoué colicitaut. (3409) 

BATI 1ER S ET TERBAIHS 
Elu je de Al' LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint- Augustin, 24. 
Vente sur bai-se de mise à prix, en l'audience 

des criées de Paris, le mercredi 24 juillet 1850 
De vastes BATU1ENS et TERRAINS à usage d'à 

Mises à pri.. . 
Pour la maison de Pans. 23,000 Ir. 
Et pour la maison deChoisy (y com-

ris lei glaces d'une valeur de 
,000 fr.) 25,000 Ir. 

L'adjudication sera prononcée, même sur une 
seule enchère. 

S'adresser, à Paris, à M""' veuve Buissières, 
marchande épicière, rue des Prèrheurs, 7; 

Et à Choisy-le-Roi, audit M» MICHEL, déposi-
taire des titres. (3371) * 

MAISON DE CAMPAGNE SKSrt& 
gnon, Grande-Rue, près Choisy-le-Roi (SsineJ, 
première station des chemins de fer d'Orléans et 
de Corbeil; et clos attenant à ladite maison, avec 
bâtiment d'habitation et autres dépendances, 

A vendre par adjudication, en deux lots, sur 
baisse de mise à prix, en l'étude et par le minis-
tère de Me MICHEL, notaire audit Choisy-le-Roi, 
le dimanche 21 juillet 1850, à une heure de re-
levée. 

Mises à prix 
Pour le premier lot, composé de la maison de 

ampagne, réduite de 20,000 fr. à 15,000 fr. 
Et pour le deuxième lot, compre 

naut le clos, maintenu à 6,000 fr. 
Il y aura adjudication, même sur une seule en 

chère. 
S'adresser à Paris, à M" Calley Saint-Paul, avo-

cat, rue Basse-du-Rempart, 68; et à Choisy-le 
Roi, audit M* MICHEL, notaire. (3372) * 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

MAISON RUE DE BUSSY. 
Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, le mardi 6 août 1850, 
D'une MAISON à Paris, rue de Bussy, 35. 
Rapport actuel, 2,330 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser à M* LEJEUNE, notaire, rue Lepel 

ietier, 29. (3385) * 

MAISON A PARIS, vt^!J^:; T 
^ MAISON DECAfflPAGIE ^ièt 
irè, belles glaces, sise a Cnoisy-te-Roi (Seine) 
première station des chemins de fer d'Orléans et 
de Corbsil, rue Saint-Louis, 4, avec façade et 
parterre sur l'avenue de Paris, 

A vendre par adjudication, en l'étude et parle 
ministère de M* MICHEL, notaire audit Choisy-le-

K°y, 
Le dimanche 21 juillet 1850, à une heure de 

relevée. 

I Aï
 sur ' e timbre des effets de commerce, ac 

LOI lions de société, obligations négociables et 
assurances, annotée et commenté! par SELLIER, 
avocat, auieur du Manuel des Notaires. Prix : 1 fr. 
ou 1 fr. 25 c. franco, en échange d'un mandat 
sur la poste. Au bureau du Manuel des Notaires, 
rue des Grands-Augustins, 5. (Àffr.) (4119) 

«««JRESPONDANCE avec la province pour toute 
tiUlt affaire à traiter à Paris. S'adresser à M. 
CLÉMENT, 8, rue des Filles-St-Thomas. (Affr.) 

(4105) 

MAISON ET JARDINS
A 

Etude de M' MARIN, avoué à Paris, rue de Riche 
lieu, 60. 

Vente sur licitation, ewre mineurs, par le mi 
nistère de M' PËLLAULT, notaire à Fontenay-
sous-Bois (Seine), en ia maison ci-après désignée, 
rue du Cimetière, 6, le dimanche 21 juillet 1850, 
eu trois lots, 

1° D'une MAISON sise à Montreuil-sous-Bois 
(Seine), rue du Cimetière, 6. 

Mise à prix : 
2» D'un JARDIN situé audit Mon-

treuil-sous-Bois, lieu dit la Ferme-
Saint-Antoine. 

Mise à prix : 
3° D'un autre JARDIN, situé au mê-

me terroir, lieu du les Ruffius. 
Mise à prix : 

3,000 fr 

1,500 fr 

2,500 fr. 

desquelles sont vendus des tapiocas falsifiê7~^ 

'LUS DE FICELLE, S!ï î? dpeer g47de gou-
■ non, 5 c. ; Entonnoir, 10 c • Serre h™„r B°"-

"^•?M!^^H*^T ^ ^^'^^ystèm'es d^
C

" pareils a Eau de Seitzet poudres y préWél V P~ 

POUDRED.-FÈVRE , rue Saint-Honoré 39»
 S

."
 A

.
 Ia 

(4116) 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1849. 

I DDTCOrO Ragueneau, rue Joquelet, 7, au 2". 
J 1 itiiuuliu Pour tout imprimer soi-même. — 
Prix: 23/33, 60 fr.;—26/38, 80 f.;—33/48, 100 fr, 

(4093) 

SIROP S DENTITION pîurCSS? 
gencives des enfans et faciliter la sortie des/

 3 

en les préservant des convulsions. Pho,.™ 13 

Béral, 14, rue de la Paix. (4139)
Cle 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GUIBAL, 4, 
rue des Fossés- Montmartre (brevetés sans garant 
du gouv.), un grand choix d'articles très ulibs 
ei presque indispensables en voyage, tels que ma-
telas, coussins et colliers à air; ceintures de 11a 

talion ou de sauvetage; bonnets de bains; urinaux 
portatifs; clynoirs; bas de marais, jambières et 
manteaux imperméables fort légers pour la chasse 
et la pêche; nouveaux tissus extrêmement élastiques 
pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et 
bandages. — Tous les produits portent l'estam 
pille de cette maison et se vendent avec garantie 

(4112) 

MALADIESdesBRONCHES .duPOUloiï 
leur guérison par le sirop MINÉRAL SULFUR

EI
\ 1 

Crosnier, ph., r. Montmartre, 95, et ch. t l
es

 , 

 (4ias)
ph

-

• p -.CULTURE. Vente et achat de fruits, beur 

Âlllil re, volaille, animaux domest. de volièreel 
deehasse.M.L.Elie,pl.del'Ecole,3. Corr. à Londres 

(4126) 

CHOCOLAT PERRON îei
F|2TÎ:TiÎÉdî 

mateur, MÉLANGE PERRON, 7 f. R. Vivienne, 14 

(4096) 

Toi al
 :

 9,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A .\ic MARIN, avoué à Paris, rue de Riche-

lieu, 60 ; 

2° A M' PËLLAULT, notaire à Fontenay- sous-
Bois, chargé de la vente. (3313) 

VÉRITABLE PAIN BLANC 
ou |iain bis p ir excellence. S en assurera la boa 
langerie rue des Orties, 7, butte St-Roch.On envoie 

(4088) 

S< 

TAPIOCA DE GROULT J 

l'otage recommandé par les rnédeci... 

Chez Groult J°, passage des Panoramas, 
le-Appoline, 16, et chez les princip. épici 
Se méfier des imitations d' enveloppe à 

3, rue 
aciers. 

l'aid 

SUERISON DES PLAIES 
VERITABLE ONGUENT CANET-GIRARJ) 

(Vendu autrefois par M. Chrétien, Md de soie 
rue St-Dems).—Pharmacie, 28, r. des Lombarl ' 

________________ (4005) ' 

ÉPISPASTIQUE" LE" moRiÈT 
par le panse- "> - -1-

ment parfait l l£ ICAT01RES brasTo'm 
presses TOILE VESICANI'E, pour établir les véY~ 
catoires promplement et sans douleur. Pharmac'" 
Le Perdriel, faubourg Montmartre, 76; fabrian'

8 

rue des Martyrs, 28, à Paris. Dépôt dans les phar' 
macies de la France et de l'étranger. Se méfier d 
contrefaçons. (4121) 

des 

3 fr. INJECTION TANNIN; ROB, 5 fr. Fg St-Denis 9 
PuRGATiF -lentille, 1 f. Eau céleste p. l.yeux lOf 

 (4114) ' 

NftïlVFÎ ï F ™
E

r

CT
,
I0N

 SAMPsâTfr^MH. 
nUU ÏMjLli ble Guer.en3jours

lS
.copahu,mal 

anc.Ph.r. Rambuteau, 40, et chez tous les ph Exn 

 _ J*ni) 

TOPIQUE lDÏEN ,^ rl ?:n îa5^ 
Guenson assurée des hernies, descentes de matrice 

sans bandage ni pessaires, et des varicocèles 

ULCÈRES ET CANCERS 
De la matrice guéris sans cautén-ation ; Cancers 
et Tumeurs du .-ein guéris sans opération. Consul-

tations de midi à 4 heures, et par correspondance 
Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol' 

 (4106) 

Ksi ienï« rEaez PB 3 .8. HT fil» aîné, 5, rue tics t^raiitlK-AiigaisliiiN. 

CATALOGUE 
DES ÉCRITS, GRAVURES ET DESSINS CONDAMNÉS 

Depuis 1§14 just^u'an 1" janvier B.8SO. 

AVEC V%É URTB COMPLÉTÉ!. PAB ORDRE AiLPH IDENTIQUE , des inlividn--
ayaril subi une condamnation pour délits de presse. — Un volume in 12. Prix : 2 fr. (4134) 

BIJOU EN OR ET ARGENT 
donné gratis. 

Toute personne qui s'abonne pour un an au 

journal les Modes Parisiennes , le plus beau, le 

plus élégant, le plus varié des journaux de modes, 

reçoit gratis une BROCHE-ÉPINGLE en or et ar-

pent, fabriquée par M. FROURNT-MEURICB , orfèvre-

joaillier de la ville de Paris, et vendue 20 fr. dans 

ses magasins. — L'abonnement d'une année aux 

Mode» Parisiennes ne coûte que 28 fr., et ce journal parait tous les dimanches. Pour 28 fr. l'on 

reçoit : 1° nn bijoa de 20 fr. ; — 2* 52 numéros du journal; — 3° 52 belles gravures de modes, gra-

vées sur acMW par les premiers artistes ; -— 4° plus de 100 patrons de modes nouvelles, broderies, 

crochet, tapisseries, etc., etc. C'est donc en réalité le moins cher de tous les journaux de dames. 

Envoyer nn bon de poste à M. AUBBHT, PLACK DK LA BOURSE, 29. Ge mode d'abonnement est le plus sûr. 

ODONTINE 
CLIX1R ODONTALGIQUE 

Ces dentifrices blanchissent les dents sans les 
altérer, et donnent à la bouche une fraîcheur 
très-agréable. 

L'instruction qui les accompagne fait connaî-
tre leurs titres à la confiance du public 

Dépôt chez F AGITER, parf.,rne Richelieu, 93, 

Et dans toute* les tille», 
Ma LU DDUXDU H 0H08, RDI JA«M, 19, A PA&JS. 

1.01IMI 

Le SIROP CONCENTRÉ DE SALSEPAREILLE COMPOSE, pré-
paré par QUET atné, pharmacien à Lyon, est employé avec 
un succès consiant pour la ftuérison aussi prompte que ra-
dicale des maladies diles SECRÈTES , des darlres et autres ma-
ladies de la peau, de la gotUte, des rhumatismes, et loules 
àeretés ou vices du sang. (Voir l'instruction.) Pris du sirop : 
la grande bouteille, 10 fr. ; la demi bouteille, 5 fr. — Dépôt à 
Paris, pharmacie H ÉBERT , galerie véro-Dodat, 2 ; dans toutes 
les villes de France et de l'étranger. (41 1 7) 

rue Richelieu, près le Palais-National, 
DE LA COPIK PARFAITE DU DÉCOR ET DE 

LA DEVANTURE, BIEN OBSESVER LE N° 10. 

Médaille d'or , LEMONN1ER , dessinateur en che 
veux , membre de l'Académie de l'Industrie , vient 
d'inventer plusieurs genres d'ouvrages , palmes, 
boucles, chiures dans teur état naturel, ni mouillés 

_ ni gommés. Fabrique de tresses perfectionnées par 
âides moyens mécaniques, 13, rue du Coq-St-Uonoré. 

(4 004) 

A TOUTES LES DAMES... AVIS 
M. BACSSAN fils, 30, rue Saint-Sauveur, a Pari», apprête et 
remet a neut, avec une rare perfection et a des prix modères, les 
cMles de laine, cachemires, crêpes de chine et autres, quel 

Îue soit leur état de détérioration. On peut voir dans ses atelten 
• curien échantillons de cette nouvelle industrie. (Affranchir.) 

é'iiOl) 

CLYSO-POJMP ES 
» - —^ ■mper-

meiibl-'s garantis, conseillé par lous tes W-
dtîcins comme le plus simple et le plus com-

•nod> pour lavemens et injections. (Médaille 

à 5 centimes la bouteille. 

Tîue St-HoTïorèl 398 [400 ^"jjl-^lj 1 au PreTI"er ^tage. 
" jjpOUBRE-D.ÏXVRE, 

!ÎL!.Y^C D.FEVBE [seule garantie par l'Ex-
-Jposition nationale , un 

certificat îles premiers médecins, qui en font usage habituel, 
19 ans de succès (iude ira-) pour EAU DE SELTZ, LIMONADE 

GAZEUSE , VIN DE CHAMPAGNE. 
20 fwuleillett, 1 fr. — h h-forie , 1 fr. 50 c. 

Limonade gazeuse ciironn.'e, 2J bouteilles. 1 fr. 50 c. 
Ko ficcluz-plus. — Serre-bouchon et entonnoir, 60 c 

Dépât tin lotis Us APPAREILS à Eau de Sekz, et poudres j préparées. 

(4010) 

'argent.) N'ajoutez foi qu'aux clyso-p. mar-
II |uès du nom et accompagnés de la notice ex-

_ IFplicalive d'Adrien PETIT, inv.,ruede la Cilé 
9.—uepôi cnez les pharmaciens. Expédie contre rembours ' 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS , 
Cité «l'Orléans, boulev. St-Denis, lfi. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — PetHa 

et grands APPâKTIMESIS depuis 50 fr. 

ILm pablieutton légale de» Acte* de Société -mi obligatoire, pour l'année 1S5«. dans a» CtAZIS fit H BBS «atftSBWKAïJX, 4.Ï3 
« et i® JOUBIÏAL VENERAI. U'AV» ÎCIIK». 

-V&sstmm niobâlKèreo 

RENTES PARAUTOB.ITÉ DE JUSTICE 

Etude de M« SIOU, huissier, rue Saint-
Honoré, 265. 

Place publique de la commune de 
Vaugirard. 

Le dimanche 14 juillet U50, heure 

de midi. . , . 
Consistant en comptoir de marchand 

de vins, etc. Au comptant. (3404) 

Place publique de la commune de 
Vaugirard. 

Le dimanche 14 juillet îaso, heure de 

midi. , ... 
Consistant en une grande fontaine 

en cuivre, commode, etc. Au compt. 
 (3405) 

Etude dsM" MËTIVIER, huissier, rue 
Boucher, 16. 

Sur la place de la commune de 
Pantin. 

Le dimanche 14 juillet 1850, heure 

de midi. . 
Consistant en comptoirs, balances, 

série de poids, etc. Au compt. (3403) 

SOt'CUT*:». 

Aux termes a'un acte sous seings 
privés tait double à Paris le premier 
juillet mil huit cent cinquante, enre-

6l
M

ré
Clauie-Joseph PERROUD et I» 

dame Jeaune-Mane DURET, son épou-
se de lui autorisée, dem-uraut en-
semble à Paris, rue ae la V.lle Lévê-
que, 50, et grande rue Verte, 2, d'une 

part, 
Et la dcmoisHIe Henriette JAY, ma-

jeure, demeuiant à earis, grande rue 
Verte, 2. d'autre part, 

Oui formé entre eux une société en 
nomeoli ciif, ayant pour objet le com-
merce di mercerie et l'aiploitatiou 
é'u,. fonts d'iiô-et girni, do^.i la siège 
social est éi.bll à Paris, rue de la 
Ville Lévêque, 50, et grande rue Ver-

te, 2. 
L H durée de la société sera de trou-

années, 6 partir du premier juillet mil 
huit cent cinquante jusqu'au premier 
juillet mil huit cent ciuquame-irou. 
La raison sociala sera PERROUD t-t 
C'. M. Perroul aura seul h signature 
sociale, qu'il n* pourra employer que 
pojr les besoins et affaires de la «o-

Ci«té. 
Pour extrait : 

PERROUD, (IS69) 

D'un acte sous signature privée, fait 
double a Pins le i« r juil et 1850, enlr -
MM. Cyrille Emde ROB1SEAU frères 
conti e rs, demeur.nl à P.iris, rue 
Oaupbiue, 25, et qui porte U mention 
suivante : enregistré à Paris le quatre 
juillet mil huit cent cinquante, folio 
48, vers6, case 3, reçu cinq francs cin-
quante centimes, décime compris, si 
gue Dele^laug, 

Il résulte : 
l» Que MM. Rob^neau frérei ont éta 

bli ' )iire eux une société en nom col 
leciif pour l'exploilaiion d'un fonds de 

confiseur, sis à Paris, rue Dauphine, 

25 ; 

2°Qie la durée dehsocièléa été 
fixée à cinq aunées, qui oui commen-
ce à courir le premier juillet mil huit 

cent cinquante et qui Uniront le tren-
te j uin mil huit cent cinquante- cinq; 

S» Que le siège de la société est éta-
bli à Paris, susdite rue Dauphine, 25 ; 

4° Que la signature sociale est RO-

BINEAU frères; 
5° Que chacun des associés a la si-

gnature sociale et la gestion et l'ad-
ministration des affaires de la so-
ciété ; 

6» Et que le montant des apports 
des deux associés s'élève à la somme 
de cinquante-six mille six cents cin-
quante-cinq francs. 

Pour extrait conforme : 
E. ROBINEAU . (1970) 

Extrait d'un acte sous seing privé, 
fait double à Paris le trente juin mil 
huit cent cinquante, enregistre le neuf 
juillet par d'Armengaud. 

Entre : 
Réné THEINLOT, demeurant i La 

Chapelle Saint-Denis, rue des Cou-
ronnes, 31. 

Et Jean-Ernest THOMAS, demeurant 
i Paris, ruedu Four-Saint Germain, 51 

Il est formé une société sous la rai 
son THEINLOT et THOMAS, pour neuf 
années, qui commenceront le premier 
juillet prochain, et finiront le trente 
juin mil huit cent cinquante-neuf; elle 
sera gérée et administrée eu commun. 

Sou siège est fixé à Paris, rue Mont 
martre, 32. 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés, mais l'usage en est 
limité aux actes ci-après: les polices 
d'abonnement, les quittances des pri 
mes é -hues, l'acquit des factures ou 
mémoires et des valeurs reçues en 
paiement; en dehors de ces prescrip-
tions, tout engagement, quelqu'il soit, 
ne sera obligatoire pour la société que 
s'il est revêtu de la signature indivi-
duelle de chique associé. 

La société a pour objet l'entreprise 
par abonnement, moyennant une pri 
m* fixée par un tarit, de l'entretien de 
propreté, de bon fonctionnement, et la 
réparation des conduites et appareils 
servant à f'éciairage par le gaz, dapuis 
le gros robinet de service exclusive-
ment jusqu'au bifc inclusivement, ou 
l 'entretien de propreté dt de bon fonc-
ionnement, sans réparation, des mê-
mes appareils et des compteurs mesu-
reurs de paz; enfin, l'entreprise pour 
la pose et la fourniture des plombe 
ries et appareils pour l'éclairage. 

THEINEOT, THOMAS . (1971) 

Office du Contentieux en généra], fau-
bourg Saint-Denis, 41. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
du dix juillet mil huit cent cinquante, 
enregistré : Que la société qui a été 
formée sous la raison et signature 
iMONTAGNAC et C», pour la fabrication 
et vente de toiles métalliques, dont le 
siège a élé établi a Paris, rue de Para 
dis Poissonnière, 26, par acte sous 
seing privé fait double a Paris le onze 
novembre mil huit cent quarante sept, 
enregistré et publié, et qui devait finir 
le premier janvier mil huit cent cin-
quante-six, a élé et demeure dissoute 
à partir dudit jour dix juillet mil huit 
cent cinquante; que M Cou-Enne, de-
meurant à Paits, rue du Faubourg-St-
Denis, 41, est nommé liquidateur de 
cette société avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Dont extrait : 

L. COU-ESSE . (1972) 

Suivant acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-neuf juin mil 
huit cent cinquante, enregistré, M 

Victor Romain ROBERT MERCIER, fa-
bricant d ) papiers de fantaisie, et Mme 
Juiie-Pierretle MERCIER, son épouse, 
de lui autorisée, demeurant ensemble 
à Paris, rue Saint-Martin, 275, et M. 

Jean-Rose-Théodore WILLEMART, fa-
bricant de papiers de fantaisie, demeu-
rant à Paris, boulevard Saint-Denis, 6, 
ont établi uue société en nom colle: 
tifpour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de fabricant de papiers de 
fantaisie et autres, et de cartons. 

Cette société est contractée a partir 
du vingt-neuf juin mil huit cent cin-
quante jusqu'au premier janvier mil 
huit cent cinquante-sept ; ce délai 
pourra être prorogé de cinq autres an-
nées, dans le cas où il ne conviendrait 
pas à M. Robert Mercier de se retirer 
des affaires à l'expiration de la socié-
té. Le siège sociales! fixé à Paris, rue 
Saint-Martin, 275. 

La raison sociale sera ■■ ROBERT 
MERCIER et C'; les associés auront 
chacun la signature sociale, dont ils 
ne pourront faire usage que pour les 
affaires de la société. 

Pour extrait : 

ROBERT -MERCIER . (1973) 

Etude de M» LEMESLE, avoué à Paris, 
rue de Seine, 54. 

D'un actesous seings privés, fait dou-
ble * Paris, le trois juillet mil huit 
cent cinquante, enregistré le neuf mê-
me mois, folio 46, recto, case 7, par 
Deleslaog. qui a perçu sept francs 
soixante dix centimes pour tous droits. 

Il appert que la société connue sous 
la raison sociale VËItITÉ fils et C*, en 
commandite i l'ég.rd du sieur JOUET 
Jacques-Théodore), demeurant à Pa 

ris, rue Vieille-du Temple, 30, consil 
tuée par acte du deux février mil huit 
cent quarante-trois, enregistré le huit 
février suivant, folio 48, recto case 4, 
et publié conformément à la loi, ayant 
pour objet l 'exploitation d'un atelier 
dedécatissage et apprêts de draps et 
étoffes diverses, dont le siège était i 
Paris, rue des Fotsés-Saint-Germain-
l'Auxerrois, 14, estetdem-ure di.soute 
i partir du trois juillet mil huit cent 
cinquante. 

Que M. Georges-Etienne Gallien, 
propriétaire, demeurant à Pans, rue 
des Fossés-Saint Germain l'Auxerrois, 
26, est clurgo des fonctions de liquida 
teur, avec tous pouvoirs néc-ssaires 
de procéder à la liquidation, tant acti-
ve que passive de la société, etque le 
porteur a tous pouvoirs pour publier 
la présente dissolution, conformément 
i la loi. 

Pour extrait : 

Signé VÉRITÉ et JOUET. (1974) 

fondée le six février mil huit cent cin-
quante, suivant acte enregistré, reçu 
par ledit M« Lefébure de Saint-Maur et 
son collègue, notaires à Paris. 

A fait aux statuts de ladite société, 
entre autres modifications, les suivan-
tes : 

Art. 6. Le capital social est fixé à la 
somme de six cent mille francs, qui 
sera représenté par douze mille actions 
de cinquante francs, qui seront elles-
mêmes divisées en coupons de dix 
francs chacun ; les coupons seront di-
visés par séries et numérotés de un à 
cinq. 

Cbaque coupon de dix francs repré-
sentera le cinquième d'une action de 
cinquante francs et donnera droit aux 
bénéfices da»;s celte proportion. 

Le montant d s actions et coupons 
sera versé à la caisse en souscrivant. 

Art. 9. La société sera constituée dé-
finitivement à partir du jour où il aura 
é'é souscrit pour cent mille francs d'ac-
tions ou coupons d'actions. 

Pour extrait : 
Signé L EFÉDDRE . (1975) 

Suivant acte reçu par M* Edouard 
Lefébure de Saint-Maur et son codé-
gué, notaires à Paris, le onze juillet 
mil huit cent cinquante, enregistré, M 
Jacques Prigaud, avocat à la Cour d'ap-
pel de Paris, y demeurant, rue des Jeû-
neurs, 3. 

Ayaut agi au nom et comme gérant 
de la société Californienne ; la France, 

D'un acto sous signatures privées, en 
date, à Paris, du trente juin mil huit 
cent cinquante, enregistré à Paris, le 
douze juillet mil huit cent cinquante, 
folio 9, case 7, par d'Armengaud, qu' 
a reçu sept francs soixante-dix ceuti 
mes. 

Il appert : 

Premièrement Qu'une société en nom 
collectif a été formée entre : 1» M. Jo-
seph Alphonse DACHËS, négociant, de-
meurant à Paris, rue Neuve Saint-Eus-
tache, 7 ; 2° M François-Lucien DU-
VERGER, aussi négociant, demeurant 
à Paris, rue N uve-Siint-Eustache, 7 ; 
3" M. Joseph Henri MENAGER, commis 
négociant, demeurant à Paris, rue de 
l'Echiquier, 7. 

Pour la fabrication et la vente des 
chales. 

La durée de cette société a été fixée 
4 deux années, du premier juillet mil 
huit cent cinquante au trente juin mil 
huit cent cinquante-deux. 

La raison de commerce est DACHËS 
et DUVERGER, 

MM. DachésetDuverger auront seuls 
la signature sociale. 

Le siège de celte société a été établie 
rue Neuve-Saint-Eustache, 7. 

Les bénéfices et pertes appartien-
dront et seront supportés par MM Du 
chéset Duverger, jusqu'à concurrence 
des cinq sixièmes, et par M. Ménager 
jusqu'à concurrence d'un sixième. 

Deuxièmement. Qu'à partir du pre 
mier juillet mil huit cent cinquante 
deux, il sera formé entre les trois sus 
nommés, uue société en nom collectif 
ayant pour objet la fabrication et la 
vente des châles. 

Cette société durera quatre années 
et demie, à compter du premier juillet 
mil huiteent cinquante deux, pour ex-
pirer le premier janvier mil huit cent 
cinquante sept. 

Le siège de cette société est fixée 4 
Paris, rue Neuve Saint-Euitache, 7. ' 

La raison sociale sera DUCHÉS DC' 
VERGER et MENAGER. Chacun des as-
sociés aura la signature sociale, mais-
avec condition qu'il ne pourra en Taire 
usage que pour les besoins et affaires 
de la société. 

L'adm nistration de la société appar 
tiendra aux trois associés. 

Los pertes et bénéfices seront sup-
portés et partagés par tiers entre les 
trois associés. 

Pour extrait : 
Signé DACHÉS, DUVERGER et 

MENACER. (1976) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

es créanciers p°uv8nt prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
à quatre h ures. 

Liêjnidationss judiciaires. 

(DÉCRET Dt; 22 AOÛT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se re.ndre au Tribunal 

de. commerce, de. Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FOURMAGE (Alexandre), 
brocheur, rue Jean-de Beauvais, 16, 
le 18 juillet à 1 heure [N» 829 du gr.j; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l 'admettre, s 'il y 

a heu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur 

avis sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BRUNSWICK ( Maurice ) . ancien 
restaurateur et maitre d'hôtel gar-
ni , rue Française, n. 11 , sont 
invités i produire leurs titres de 
créances, avec un bordereau , sur 
papier timbré, indicatif des som 
mes à réclamer dans un délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de M. GeofTroy, rue 
d'Argenteuil, 41, syndic, pour, en 
conformité de l'article 492 du Co-
da de commerce , être procédé i 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 745 
du gr.]. 

Faillite». 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHAULIN (Noël Pierre) 
papetier, rue St-Honoré, 218, le ia' 
juillet à 1 1 heures [N° 9543 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De dame veuve GABILLÊ, charron-
serrurier, passage des Deux-Sœurs, 
18, le 18 juillet à 3 heures [N° 9397 du 
gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres à MM. 

es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GRANGE, négociant, rue 
Croix-des Petits Champs , 42, le 18 
juillet à 11 heures [S» 3836 du gr.]; 

Des sieurs GUCHE et GUCHE (Au-
guste- Jean-Marie et Victor-Vincent), 
lab. d'équipemens militaires, rue Sl-
Quentin, 26, le 18 juillet à 1 heure [N° 

9j72 du gr.]; 

Du sieur MAULVAULT (Louis -Ma-
gloire), anc. boulanger, rue Sl-IIono-
ré, 302, le 1 8 juillet d 1 heure (N° 9424 
du gr.); 

Pour entendre, le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s'il y a 

Iteu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MESNARD (Jean), cor-
royeur, rue Mondéiour, 31, le 18 juil-
let à 9 heures [N" 9281 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l admettre, s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
lait relever de la déchéance. 

MM. les ciéancier» elle failli peu-
vent prendre au greffa communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans U délai 

dt vingt jours, à dater de. ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d' 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers r 

Du sieur LÉVY (Jacques), md de 
nouveautés, rue Rambuteau, 56, en 
tre les mains de M. Richomme , rue 

d'Orléans-Sf Honoré, 56, syndic de la 
faillite [N° 9513 du gr.]; 

Du sieur BIZERAY (Frédéric Julien 
Réné), boulanger, à Passy, entre les 
mains de M Maillet, rue Laffnte, 41, 
syndic de la faillite [H» 9471 du gr.) ; 

Du sieur LEMAISTRE (François-
Georges-Alphonse),;négociant, rue de 
Trévise, 38, entre les mains de M.Ti-
pbagne, taub. Montmartre, 61, syndic 
de la faillite (N» 9148 dugr.]. 

Pour, en conformité de l'article 4g3 

la loi du 18 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur FAIDHERBE 
Isidore), marbrier, rue Moscou, 7, 

sont invités à se rendre le 17 juillet 

à 10 heures et demie précises, au Pa 
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 de la loi 
du 28 mai 1 838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics[N°8793 
du gr.]. 

Eiregistré k Pâris, le Juillet 1850, 
Rt.jn iHu» n*an«i vingt «-tifeèi. 

F. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LE 
BEAU (François Victor), fondeur en 
cuivre, rue des Amandiers - Popin-
court, 7, sont inv. à se rendre le 18 juif 
let i i heure, au palais du Tribunal 
de commerce , salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'art. 537 de fa loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication desjj 
compte et rapport des syndics [N° 8776 
du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 1" juillet 1850, lequel 
homologue le concordat passé le ta 
juin 1850, entre les sieurs CIIAPPËE 
et BRUNFAUT (Guillaume-Edouard et 
Louis-Joseph), fab. de p'àtre, demeu 
rant à Paris, l 'un rue du liazard, 4, et 
l'autre boul. Beaumarchais, 46, ge-
ran» et associés solidaires de la société 
Chappée, Brunfaut et C«, et leur 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Abandon par le sieur Chappée aux 
créanciers de ses droits dans l'actif de 
la société, ces droits s'élevant à 7,000 
francs. 

Remise au sieur Brunfaut, qui reste 
seul propriétaire, de tout l'actif so-
cial, de lous inléiêts et frais et de 70 
p. 110 du principal. 

Obligation par le sieur Brunlaut de 
payer les 30 p. 100 restant, en sept 
ans, par sixièmes, pour le premier 
paiement avoir lieu le i«' juillet H52, 
et aimi d'année en année. 

Au moyen de ce, libération entière 
d-s sieurs Chappée et Brunfaut [_• 
9174 du gr.],-

ASSEMBLEES DU 13 JUILLET 1859. 

NEUF HEURES : Valdenaire et C«. nég,, 
clôt. 

DIX HEURES l|2 : Turgard, menuisier, 
id.— Dame Trion, anc. mde au Tem-
ple, id. — Chaule, nourrisseur, 
redd. de comptes. 

UNE HEURE : Monvoisin, anc. md de 
bronze, vérif. — Debois latllaur, 
conc. — Dame Houssemen et De-
baude, mds de toile, id. 

DEUX HEURES 1(2 ; Maire, anc. ébénis-
te, id. — Teiilon, md de vins, id. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens ta-
ire Adèle Octavie MARGRY el Fran-
çois Etienne-Henri LENOIR, à Paru, 
rue Neuve des Petits-Champs, M. 

— Postel , avoué. 

Demande en séparation de biens él-
ire Flore Albane GONGENOT D£i> 
MOCSSEAUX et François Jérôme-

Ernest BERTE DE VILI.ERS, * M" 
ris, rue Saint-Dominique-St 
main, 35. — A.-S. Glandaz, avoue. 

Jugement de séparation de biensi ei-
- tre Elisabeth Sophie GODEFI'.Oi ' 

François Camille PÉTARD, à Paris, 
quai de l'Ecole, 8. — Vinay, avoue-

Jugement de séparation de corps_et *j 
biens entre Victorine BOISAI.1 « 

0 Charles Hdnri-Adolphe LECOUK ' 
^Paris, rue Montmartre, lit- 1"" 

sier, avoué. 

Jugement de séparation de bi"
s
„.

f
î.' 

treClara-Félicilé Julienne LEFK»-
ÇOIS et Marie Charles - Frantoii 

' Glaire-Louis DE LA CHEVARDlM» 

DE LA GRANDVILLÉ, »P"' 9'S 
Beaumarchais, n. 73. - Fou!He

r
' 

avoué. avoue.
 e

| 

lugement de séparation de corp 
de biens entre Jean-Bapml^ 
BERT, rue du Petit Bourbon> b» 
Sulpice, 14, el Marie-Celestioe i» 

RETTE. — Coilreau, avoue. 

Demande en séparation de bien»
 eJ

E
s 

Flore - Albanc GOUGENOT: » 
MOUSSEAUX et Vtmoy^to 
Ernest BERTHE DE VILLM^j,,, 
ris, rue SI- Dominique St-Cern' 

25. - A.-S. Glandaz, avoué.
 (( 

jugement de séparation ^ co v 
de biens entre Aze i» »

 p rlS
, 

PRINGART el COtOBOFFj
 ê

, 
rue de Grélry, 3 .-Mesuye^_^_ 

Décès et inhum»<*
on

* 

Du 10 juillet 1150.- ̂ .
e
f°^m« 

1 ans, rue de la «^«^.nche. »_ 63 ««113) > — 
veuve Poirel, 68 ans, rue B

 LOR
-

M Delpierro, 53 ans, ta»
 b

_
0

l. 

St-Mirlin, 33. - M. Crvse.'. 
Neuve-Ste Geneviève, »»• 

BRETON-

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURlISS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. Guto

T< 

U main du 1" arrondis»-»1"* 


